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Grand Théâtre et Place des Arts

Pas de spectacles l’été prochain
par Plarra PELCHAT

Il est maintenant presque as­
suré que le gouvernement du 
Québec ne présentera pas de 
spectacles au Grand Théâtre de 
Québec et à la Place des Arts de 
Montréal l’été prochain à l’oc­
casion des fêtes pour souligner le 
450e anniversaire de l’arrivée de 
Jacques Cartier au Canada.

Le porte-parole du ministre

des Affaires culturelles, M. Clé­
ment Richard, a indiqué, hier, 
que cette décision a été prise à la 
suite du refus des syndicats de 
techniciens des deux salles de 
spectacles de renoncer à tous 
moyens de pression d’ici la fin de 
l’été. Ces deux syndicats né­
gocient présentement le re­
nouvellement de leur convention 
collective.

“Nous avons demandé un mo­
ratoire aux syndicats afin que la 
présentation des spectacles ne 
soit pas compromise. Les syn­
dicats ont refusé. Dans les cir­
constances, nous croyons que les 
risques sont trop grands pour 
monter une programmation sans 
avoir l’engagement des syndicats 
qu’il n’y aura pas de moyens de 
pression", a expliqué, au SO­

LEIL, M. André Steenhaut.
"A toutes fins utiles, a-t-il 

ajouté, la décision est prise et 
devrait être confirmée dans quel­
ques jours.”

Le porte-parole du ministre Ri­
chard ne croit pas que les pré­
sentes négociations pourraient 
aboutir rapidement et ainsi, don­
ner de meilleures garanties pour 
la présentation des spectacles.

"Il faudrait que les négociations 
se déroulent à une vitesse ultra- 
rapide”, a-t-il commenté

M. Steenhaut n'a pas précisé 
les activités qui seront annulées 
et qui ne pourront être pré 
semées sur d’autres scènes. "Ce 
qui devait être présenté en salle

Lire A-2, GRAND THEATRE

Johnson et le projet Bégin

Santé: une loi qui 
reste inacceptable

OTTAWA (PC) — Le projet 
de loi C-3 sur la santé au Canada 
met fin à un régime d'accords et 
d’ententes, menace les ins­
titutions québécoises et, loin 
d’offrir une garantie pour la san­
té des citoyens, affaiblit le sys­
tème de santé que le Québec 
s’est donné.

C’est en ces termes que le 
ministre québécois des Affaires 
sociales. M. Pierre-Marc John­
son, s’est adressé, hier à Ottawa, 
au comité permanent de la 
Chambre des communes sur la 
santé, le bien-être et les affaires

sociales. Au même moment, la 
ministre fédérale de la Santé, 
Mme Monique Bégin, s’engageait 
à clarifier la portée de la lé­
gislation proposée.

Dans un communiqué émis 
en après-midi, hier, le cabinet de 
Mme Bégin dit que des amen­
dements seront apportés au pro­
jet de loi C-3. "afin de clarifier les 
rôles et éviter tout malentendu 
inutile”.

Le communiqué ajoute que 
l’étude d’un document transmis 
au début du mois par le ministre 
Johnson et qui faisait état des

inquiétudes du Québec venait 
d’être terminée.

M. Johnson est arrivé dans 
la capitale avec armes et ba­
gages, accompagné de 36 mé­
decins, fonctionnaires et re­
présentants des bénéficiaires et 
le ton de son intervention ne 
cachait pas sa déception et sa 
colère.

“Ce projet de loi, a-t-il dit. 
trace des limites inacceptables à 
l’exercice de la compétence 
constitutionnelle du Québec en 
matière de santé... Le gou-

Axel-20 ne sera 
pas au point 
avant septembre
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par Michel SAMSON
Axel-20. le micro-ordinateur 

contesté, ne devrait pas entrer 
en opération dans les écoles qué­
bécoises cette année ni même 
l'an prochain. C’est du moins ce 
que recommande le comité de 
spécialistes chargé par le mi­
nistère de l’Education d’analyser 
l'appareil de la compagnie 
Comterm de Pointe-Claire.

Le rapport d’évaluation dont 
LE SOLEIL a obtenu copie fait le 
bilan du banc d’essai auquel a été 
soumis un prototype de l’Axel-20 
entre le 23 janvier et le 6 février.

Déjà dans son édition du 10 
février, notre journal révélait l’e­
xistence de ce rapport et sa con - 
elusion générale, à savoir que le 
micro-ordinateur franco-qué­
bécois n'est pas conforme aux 
exigences du réseau scolaire.

“Dans sa forme actuelle, dit 
le document, l’Axel-20 est un 
produit inacceptable parce qu'il 
ne respecte pas les exigences de 
base formulées dans le devis 
technique, notamment au niveau 
de la couleur, du graphisme, de 
la mise en réseau, de la dis­
ponibilité de logiciels pour la pé­
dagogie et de la documentation."

“Dans sa forme proposée. 
l'Axel nous semble théo­
riquement capable de répondre

aux exigences de base; ce n’est 
seulement qu’après les tests que 
nous pourrons cependant être 
certains qu’il répond à nos at­
tentes.”

La firme de Pointe-Claire, 
dans une rencontre avec le comi­
té de spécialistes le 2 février, 
indiquait qu’elle pourrait livrer 
300 à 400 micros en mai ou juin, 
mais dans la version "inac­
ceptable”.

Les tests sur le nouvel Axel 
ne pourraient être faits qu’à par­
tir du 15 août 1984. La livraison 
de quelque 4,000 nouveaux Axel- 
20 débuterait en septembre. Cela 
laisse entendre que les 186 écoles 
secondaires qui prévoient donner 
le cours Introduction à la science 
informatique (1SI) à partir de 
l’an prochain devront s'équiper 
de micro-ordinateurs d’une autre 
marque.

La compagnie prévoit un 
écran couleur temporaire qui 
pourrait être utilisé en septembre 
et le produit définitif serait livré 
en janvier 1985. Quant aux 400 
appareils “inacceptables”,
Comterm souligne qu’elle pour-

Llre page A-2, AXEL-20

Autres informations 
à la page C-2

vemement fédéral manifeste sa 
volonté de prendre en main le 
domaine de la santé au Canada.

Lire page A-2, SANTE
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Le directeur de la Fenière. M 
Georges Delisle

La Fenière 
s'installe à 
Cap-Rouge

(MRC) — La Fenière pré­
sentera ses spectacles dans une 
salle de 600 places située au 
Pavillon de l’Enseignement du 
campus communautaire de 
Saint-Augustin (Cap-Rouge), 
l’été prochain.

Le directeur de la compa 
gme théâtrale, M. Georges De 
lisle, qui décidait il y a quelques 
semaines de ne pas jouer dans 

Lire A-2, LA FENIERE

Pluies acides: 
Ottawa proteste 
énergiquement 
contre les E.-U.

WASHINGTON (CP) — Le 
Canada a accusé, aujourd’hui, 
les Etats-Unis de se dérober 
aux obligations d’un traité en 
retardant l'adoption de nou 
veaux programmes contre les 
pluies acides, et proclamé car 
rément que tout autre délai est 
inacceptable

Dans une note di 
plomatique remise au dé 
parlement d'Etat des EUts 
Unis, on affirme que la décision 
du gouvernement Reagan, pn 
se le mois dernier, de retarder 
les mesures pour réduire la pol 
lution en attendant des re 
cherches plus poussées, frappe 
le Canada et ignore les traités 
internationaux

Naufrage, dans 
la Manche: 
six disparus

CHERBOURG (AP) — 
D'importantes recherches na­
vales et aériennes étaient en 
cours, ce mercredi matin, dans 
la Manche, pour tenter de re 
trouver les six hommes d'é­
quipage manquants du re 
morqueur ouest-allemand 
“Eduard”, qui a fait naufrage 
dans la nuit de lundi à mardi

Sur les 10 hommes à bord, 
quatre seulement ont été re­
trouvés. ce mercredi matin, à 
bord d'un canot pneumatique 
dans lequel ils dérivaient depuis 
32 heures
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Maudits sabots
VZM ;

François Brasseau, de la firme d'huissiers Linteau et Associes, est en 
train de nettoyer une jolie collection de sabots de Denver qui vont faire 
leur réapparition dans les rues de Montréal

SANTE Suite de la premiere pajjr I

!ant en matière de planification, 
de rationalisation que de pro 
Krummation."

Cette situation, le ministre 
Johnson ne l’acceptera jamais et 
il l'a dit clairement aux membres 
du comité, représentants des 
trois partis aux Communes

Pour le ministre Johnson 
l’approche centralisatrice et 
standardisante du projet de loi 
C-3 est inacceptable. "I.lle est 
absolument irréaliste et elle n’en 
traînera que confusion et du 
plication coûteuse", a-t-il lancé

Selon lui, le gouvernement 
du Québec croit que cette nou­
velle forme d’anarchie in­
tergouvemementale déjà pré­
sente en partie dans le système 
peut créer une situation inverse 
t celle recherchée et menacer le 

système universel d'assurance- 
santé.

"Comment peut-on conso­
lider et orienter le dé­
veloppement de nos ressources. 
,1 indiqué le ministre, avec une 
autorité diluée par la surenchère 
que ce projet de loi risque d'en 
gendrer dans un régime où le 
pouvoir de dépenser du gou 
vernement fédéral devient le 
pouvoir de faire dépenser les pro 
v inces."

GRAND
THEATRE

suitf de la premier»' padt

ne pourra pas être repris", a-t-il 
dit

D’autre part, la demande de 
moratoire aux syndicats de tech 
niciens n’est pas étrangère au 
retard mis à annoncer le contenu 
de la programmation des ac­
tivités présentées par le gou­
vernement du Québec pour les 
fêtes de l’été prochain. Cette pro 
grammation devrait être connue 
d’ici un mois, a affirmé M. Steen- 
haut.

Les représentants du syndicat 
des techniciens du Grand Théà 
tre devraient faire connaître 
leurs commentaires aujourd'hui

LA QUOTIDIENNE
(tirage de mardi)

6-3-5
7-3-6-1

Informations: 643-8990

le mot 
du jour

Du Vautrin
Chez nous, on a la mau­

vaise habitude de toujours 
mettre les mots “culotte" et 
pantalon" au pluriel. Ha­

bituellement. on porte un pa 
talon ou une culotte se 
lement même lorsque l'on a 
quiert un complet à deux pa
M°"‘ P*rr. BCLLEA

Ce qui touche davantage le 
ministre québécois, c'est de voir 
que le projet de loi C-3 écarte 
systématiquement toute notion 
de décision conjointe. “En un 
mot. a-t-il dit. le gouvernement 
tédéral s’arroge le pouvoir de 
décréter unilatéralement les obli­
gations que les provinces de­
vront assumer”.

Ainsi, selon M. Johnson, le 
Québec pourrait être contraint 
d’affecter des ressources pour sa 
tisfaire à des priorités pan-ca­
nadiennes qui ne répondent ni à 
son expérience, ni à la spécificité 
de ses besoins.

"Le projet de loi C-3. a rap­
pelé le ministre, présuppose que 
les modèles adoptés par une pro­
vince sont applicables dans d'au­
tres provinces, ce qui est ir­
réaliste compte tenu que cha­
cune des provinces se fait un 
devoir d'adapter constamment 
ses services aux besoins par­
ticuliers de sa population."

Le ministre Johnson a en­
suite rappelé au gouvernement 
canadien que la Constitution ca­
nadienne reconnaissait aux pro­
vinces une compétence générale 
en matière de santé. "Et les cho­
ses n’ont pas changé avec le 
rapatriement unilatéral de la 
Constitution”, a-t-il ajouté.

D'ailleurs, M. Johnson a in­
sisté sur le fait que tous les 
gouvernements du Québec se 
sont toujours opposés à toute 
tentative du gouvernement fé­
déral dans ce domaine

Les décisions

Il est inacceptable pour le 
gouvernement du Québec, a sou 
ligné le ministre, que le gou 
vernement fédéral, s’accaparant 
le pouvoir de décider de la po­
litique de santé, peut de ce fait 
imposer des programmes aux 
provinces sans, en même temps, 
augmenter sa contribution, "et 
qui plus est. a-t-il dit, il peut 
(>énaliser financièrement la pro 
v ince qui ne se conforme pas à sa 
politique"

M Johnson estime que le 
modèle unique imposé par le 
gouvernement fédéral finira pas 
s'opposer aux orientations de ba­
se choisies par le Québec de mê­
me qu'aux décisions, parfois dif­
ficiles. qu'il faut exercer tous les 
jours "sur notre territoire"

Parmi les 36 personnalités 
du monde québécois de la santé 
qui accompagnaient le ministre 
Johnson, il y avait le Dr Paul 
David, de l'Institut de car­
diologie de Montréal, le Dr Au­
gustin Roy, président de la Cor 
poration professionnelle du Qué­
bec. le Dr Harvey Barkun, di 
recteur général de l'hôpital Gé­
néral de Montréal. M. André 
Brousseau, président de l’As­
sociation des hôpitaux du Qué­
bec, et le Dr Gilles Pigeon, doyen 
de la faculté de médecine de 
l'université de Sherbrooke.

"Toutes ces personnes, a 
conclu le ministre, partagent la 
conviction profonde que ce sys­
tème de santé doit être planifié 
et onenté au Québec, par des 
Québécois "

a

La révolutionnaire Mazda de 1990 
est déjà à l’essai

LA FENIERE
I Suite dr lu premiere page)
la grange si familière au public, 
à l’Ancienne-Lorette, par suite 
d'un différend avec la mu­
nicipalité au sujet de la taxe 
d’amusement, a signé ce matin 
le contrat de location.

La saison de La Fenière à 
Cap-Rouge débutera le 12 mai 
et se prolongera jusqu'au 16 
septembre, offrant comme à 
l’habitude, des représentations 
du mardi au dimanche in­
clusivement

Plusieurs municipalités et 
promoteurs des environs ont 
approché M. Delisle, à la suite 
de sa décision de laisser la clé 
dans la porte de son théâtre où, 
depuis 26 ans, La Fenière pro 
posait au public une saison de 
rires. Une dizaine de granges, 
notamment, ont aussi été pro­
posées mais l'homme de théâ­
tre préférait de beaucoup ins­
taller ses pénates dans un lieu 
déjà équipé. De plus, à Cap- 
Rouge, La Fenière pourra 
conserver son numéro de té­
léphone

Pour cette 27e saison, déjà 
$32.000 de billets ont été ven­
dus alors même que la pro-

rait possiblement les remplacer 
dans le courant de 1984-1985.

Face à cette position de la 
compagnie, le comité affirme: 
“La tâche à accomplir, sur les 
plans maténels et logiciels, est 
importante et le temps dis­
ponible, d'ici septembre 1984, lui 
est très court; nous nous devons 
d’exprimer des réserves quant à 
la probabilité que tous les tra­
vaux requis soient complétés à 
temps pour nous donner un pro­
duit répondant à l’ensemble de 
nos exigences”.

"En considération de cette 
évaluation, nous nous devons de 
recommander le rejet de l'Axel- 
20 comme produit collectif pour

grammation n’est pas corn 
plètement fixée.

La rumeur a voulu qu’à la 
suite de la décision d’Albert 
Miliaire de faire relâche au 
Théâtre d'été du Lac-Beauport, 
cette année, La Fenière aille s’y 
installer. M. Delisle confirme 
cette information mais explique 
que les propriétaires du chalet 
de ski qui abrite le théâtre pen­
dant l’été, avaient décidé d'ef­
fectuer des réparations aux 
lieux Pour le directeur du Ma­
noir Samt-Castin, situé à pro­
ximité, l'absence du théâtre au 
Lac-Beauport pendant l’été si­
gnifierait un manque à gagner 
d’environ $75.000.

Rectification
A la page des aînés, publiée lun­
di, une erreur s’est glissée dans 
une nouvelle traitant de la fête 
des Dion d'Amérique. L’un des 
numéros de téléphone indiqué 
était erroné. Il aurait fallu lire 
627-4019 et non 628-4019, comme 
il fut publié. Nos excuses à M. 
Jean-Marc Corriveault, l'abonné 
du dernier numéro, qui n’a rien à 
voir avec l’organisation de ces 
fêtes.

le réseau des commissions sco­
laires et ce, tant et aussi long­
temps que nous n’aurons pas pu 
faire des tests avec un modèle 
réel qui réponde à nos exigences. 
Par conséquent, il faut analyser 
dès maintenant des solutions de 
rechange pour l'année 1983-1984 
et pour l’année 1984-1985.”

Le bilan
Les produits évalués pré­

sentent des écarts majeurs par 
rapport aux exigences formulées. 
Par exemple, la mémoire ne peut 
pas être étendue; l’utilisation du 
disque rigide est impossible de 
même que la mise en réseau; il

TOKYO (AFP) — L^ so­
ciété Toyo Kogyo, constructeur 
des automobiles Mazda, a 
conçu une voiture ex­
périmentale munie d'un sys­
tème de quatre roues di­
rectrices, qui lui permet de se 
déplacer latéralement pour se 
garer plus facilement

La voiture, qu'un porte-pa­
role de la société, a dit être 
"une voiture familiale idéale 
des années 1990”, sera pré­
sentée aux Etats-Unis ce mois- 
ci.

Selon le porte-parole, le 
système à quatre roues di­
rectrices, contrôlé par or­
dinateur, rend non seulement 
les manoeuvres de sta­
tionnement et les virages plus 
aisés, mais augmente aussi la 
stabilité à grande vitesse.

Les roues amère tournent 
dans une direction opposée à 
celle des roues motrices avant à 
l'arrêt ou à une vitesse in­
férieure à 40 km / h. Les roues

n’y a pas de graphisme ac­
cessible, pas de musique et de 
son, pas d’affichage couleur, pas 
de manettes de jeux, etc.

Les produits soumis au banc 
d’essai, souligne le rapport, ne 
répondent pas aux exigences de 
la configuration initiale parce 
qu'on n’y retrouve pas la do­
cumentation demandée, parce 
qu’on n’y retrouve pas tous les 
logiciels de base indiqués (par 
exemple le logo) et parce qu’ils 
ne permettent pas la té­
lécommunication. Enfin, la firme 
n'a présenté aucune proposition 
pour un appareil de base de gam­
me à coût moindre

amère et avant pivotent dans 
la même direction, selon un 
angle aigu pour se garer la­
téralement, ou selon des angles 
variables à des vitesses su­
périeures à 40 km / h lorsqu’il 
s’agit de changer de file sur 
autoroute.

L’ordinateur de bord peut 
aussi déverouiller et régler 
automatiquement les sièges, le 
volant et le rétroviseur. En ou­
tre, un système électronique 
projette la vitesse, la direction 
et les signaux des clignotants 
d’avertissement sur le pare-bri­
se, de sorte que le conducteur 
n’a pas à quitter la route des 
yeux.

La carrossene est faite en 
plastique renforcé de fibre de 
carbone. Le moteur est un nou­
veau modèle à 16 soupapes, de 
1.3 litre, et le freinage comporte 
un système anti-dérapage.

Selon le porte-parole, la 
voiture expérimentale doit en­
core subir des essais avant d’ê­
tre mise sur le marché et la 
société n'a pas. pour l’instant, 
l'intention d’entreprendre une 
production en séné.

Hold-up ce 
matin à Québec

Un vol à main armée a été 
commis ce matin, vers 7hl0, à la 
station-service Shell. 1915 bou­
levard Masson dans le quartier Les 
Saules, Sous la menace d’un re­
volver, un individu a forcé la cais­
sière à lui remettre le contenu de la 
caisse. Il est ensuite reparti avec 
son complice, plus riche d'une som­
me de $100 environ. Les deux 
comparses sont recherchés par les 
corps policiers de la région de Qué-
tw-
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Ralph Lauren
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le pull nautique pur coton
festivités 1534-1984. promenades dans le vieux port endos­
sez un pull en gros tricot de pur coton, fait a la main 
marine rouge ou blanc avec sigle nautique contrastant 
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Après le verdict
Maire et chef de police

Consigne du silence
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Ligue des droits et libertés
Bédard responsable

MONTREAL (d’après UPC) 
— Dans une charge à fond de 
train, la Ligue des droits et li­
bertés du Québec a affirmé, hier, 
que le ministère de la Justice 
devrait être tenu responsable de 
la mort de Serge Beaudoin et de 
douzaines d'autres citoyens 
abattus par des policiers du 
Québec depuis une douzaine 
d'années.

"A notre avis, a déclaré le

porte-parole Jean-Claude Bern­
heim, lors d'une conférence de 
presse, la responsabilité prin­
cipale repose sur le ministre de 
la Justice pour son inaction face 
au massacre qui prévaut au 
Québec depuis 1976 et aux co­
roners pour leur attitude sys­
tématiquement favorable aux 
policiers."

Selon Bernheim, entre 1970 et 
1983, 50 personnes ont été abat­
tues au Québec par la police.

par Rflauric* OIRARD
SHERBROOKE (PC) — Au l«nd«<nain du 

verdict du coroner Deny* Dionne sur la mort 
“violente'' de Serge Beaudoin, tué le 23 dé- 
cemore 1983 lora d'une Intervention polldére à 
Rock Foreat, le maire et le chef de police 
continuaient de reepecter. Mer, la consigne du 
silence adoptée depuis le début de cette affaire

Un groupe de Journalistes s eat rendu en 
matinée au poste de police local et le directeur. 
M. Maurice Houle, les a éconduits poliment "Je 
n'al rien è vous déclarer, vous vous êtes dé­
placés pour rien ", a dit le policier, nerveux et un 
peu indisposé par l'arrivée Imprévue des vi­
siteurs.

Puis, devant l'Insistance de ses In­
terlocuteurs, Il a ajouté: "Je no veux pas être 
désobligeant..", avant de s'éloigner, avec quel­
ques collègues de travail, dans son bureau, 
dont II a refermé la porte avec humeur.

Le maire
Quelques minutes plus tard, les reporters se 

sont rendus au domicile du maire. M Jean-Paul 
Pelletier, qui a d'ailleurs été chef de la police de 
Sherbrooke entre 1975 et 1981

Vêtu d'un peignoir gris, le maire a semble un 
peu étonné, en ouvrant la porte, de se retrouver 
face à face avec un groupe d’étrangers, micro à la 
main

“Je viens juste de sortir du lit et je ne ferai pas 
de commentaires”, a-t-il dit en refermant la porte à 
la première question qui lui a été posée

Policiers
et

armes à feu

Les policiers

Journaliste-témoin
Précédent dangereux, 
selon Jean Pelletier

*{>■

Le président de la Fédération pro­
fessionnelle des journalistes du 
Québec, M. Jean Pelletier.

SHERBROOKE (PC) — Selon 
le président de la Fédération pro­
fessionnelle des journalistes du 
Québec, la Commission de police du 
Québec créera un précédent dan­
gereux si elle assigne comme té­
moin le journaliste Daniel Forgues 
à son enquête sur la fusillade de 
Rock Forest

Le reporter de La Tribune a été 
le premier représentant de la presse 
à se rendre sur les lieux de la 
tragédie.

Contraindre un journaliste à 
rendre témoignage devant un or­
ganisme nanti de pouvoirs ju­
diciaires et l’inciter à révéler la 
source de ses informations sous pei­
ne de sanctions, c’est entraver la 
liberté d’information, estime Jean 
Pelletier.

Il a par ailleurs signalé que cet 
organisme entreprend des dé­
marches dès aujourd'hui pour in­
citer la Commission de police du 
Québec à renoncer à l’assignation.

Quant aux policiers locaux, notait La Tri­
bune dans sa livraison d'hier, la plupart d'entre 
eux ont semblé consternés par la sévérité du 
verdie verdict du coroner Dlonne, qui a identifié 
leurs trois collègues comme les “présumés 
auteurs de crimes"

Pour sa part, le chef de police de Rock 
ForesL M. Richard Parenteau, a commenté dans 
une interview téléphonique: “Je me sens plutôt 
mal aujourd'hui". Il a même avoué avoir passé 
une nuit blanche.

La population
Quant à la population locale, elle semblait 

égalemeni partagée dans ses commentaires à une 
tribune téléphonique Certains se sont dit cons­
ternés par la décision, déplorant sa sévérité: "Ce 
ne sont pas des meurtriers", a-t-on commenté 
D'autres, ont par contre estimé que le juge avait eu 
raison de blâmer sévèrement les agents Roger 
Dion. André Castonguay et Michel Salvail.

Policiers de la CUM
Entre-temps, à Montréal, le président de la 

Fraternité des policiers de la Communauté ur­
baine de Montréal, M. Michel Allard, notait 
“l’insécurité chez les membres, dont le moral 
est affecté" par la décision du coroner.

Il faut, ajoute-t-ll Immédiatement que les 
policiers soient bien préparés. "Il faut déplorer 
le manque de formation des policiers appelés à 
faire ce genre d'intervention”, souligne-t-il.

par Maurlca GIRARD
(PC) — Bien qu’il impose de sévères 

restrictions à l'utilisation générale des armes 
à feu, le code pénal fait exception pour les 
policiers, chargés de faire respecter l'ordre et 
la sécurité publique, prévenir le crime et 
rechercher ses auteurs.

“Le policier ne peut se servir de son 
arme que pour protéger sa vie ou celle du 
public, tout en respectant les libertés m 
dividuelles”, a expliqué récemment dans une 
interview le procureur de la Commission de 
police du Québec. Me Roger Asselin.

Dans la réalité, chaque fois qu’il est 
placé devant une situation dangereuse, le 
policier exerce sa “discrétion” et il peut, 
selon son jugement, choisir parmi les 
moyens mis à sa disposition l’ultime recours, 
c’est-à-dire son arme.

Par exemple, les policiers Roger Dion, 
André Castonguay et Michel Salvail ont 
prétexté, la semaine dernière devant le co­
roner Denys Dionne, les circonstances at 
ténuantes pour justifier l’utilisation de leur 
arme contre les présumés suspects du meur­
trier de l’agent de la Brink's, M Yvan Char- 
land.

"U n'y a aucun doute que l'usage d'une 
arme à feu doit être assimilé à l'emploi de la 
force nécessaire qu’il est permis à un policier 
d’utiliser dans l’exécution de ses fonctions. 
La violence légale est une exception à la loi 
qui prohibe toute violence.

“Cette violence permise doit être tou 
jours justifiée et proportionnelle à l’acte à 
réprimer, sinon elle doit être sanctionnée ”, 
indique un document de la commission, 
chargée d’évaluer le comportement des po 
liciers.

Il existera toujours des circonstances 
atténuantes qui pourront justifier un agent 
de la paix de tirer sur quelqu’un. "Mais

C’est à la 
“discrétion’, 
du policier

conscient du danger que peut comporter 
l'abus de l'utilisation d’une arme à feu pour 
un policier, le législateur a réglementé un tel 
usage", ajoute le document de la commis­
sion.

Ainsi, le code pénal stipule que le po­
licier demeure “criminellement responsable 
de tout excès de force, selon la nature et la 
qualité de l'acte qui constitue un excès".

Pourtant, le mode d'utilisation de l'arme 
n’est identique ni pour les 184 corps policiers 
et ses 13.700 employés, ni dans toutes les 
circonstances entourant une arrestation.

Par exemple, l'agent de la paix qui 
participe à une saisie de drogues ou à l’ar­
restation de trafiquants est, en vertu de la loi 
sur les stupéfiants, soustrait de l'obligation 
de s’identifier avant de tirer

La plupart des corps policiers comme la 
Sûreté du Québec émettent à l’intention de 
leurs policiers une directive qui leur re­
commande. "si les circonstances le per­
mettent ", de s'identifier, de sommer le pré­
sumé cnmmel de se rendre “et, si nécessaire, 
tirer quelques coups d’avertissement sauf s’il 
est dans un véhicule en mouvement". 
Jurisprudence

Dans la pratique, l’utilisation des armes 
à feu a été. au fil des ans, définie par les 
décisions des tribunaux et les jugements de 
la Commission de police, qui s'est prononcée 
sur une cinquantaine de cas de cette nature 
soumis depuis sa création en 1968

L’organisme paragouvemementa! est 
appelé à juger la conduite des policiers dans 
l’exercice de leurs fonctions. Les re­
commandations de la commission ne sont 
pas exécutoires et la direction des policiers 
n'est pas tenue de les appliquer, même si cela 
se fait dans 85 pour 100 des cas.
Demain: Les homicides commis par les po­
liciers

Salvail toujours en poste

Text* Intégral du verdict du 

juge-coroner Dlonne en page A-1 2

SHERBROOKE (PC) — La sûreté mu­
nicipale de Sherbrooke a indiqué, hier qu’elle ne 
prendra aucune décision avant la semaine pro­
chaine concernant la suspension éventuelle de 
l’enquêteur Michel Salvail. qui a dirigé l’o­
pération policière de Rock Forest, le 23 dé­
cembre.

Le directeur de la sûreté M. Maurice Houle, a 
précisé que l’enquêteur occupe toujours son 
poste.

Les policiers Dion et Castonguay avaient 
pour leur part été suspendus avec solde, le

lendemain de la fusillade

Décision rapide sur les poursuites
La décision d’entamer ou non des poursuites 

à l’endroit des policiers impliqués dans l’affaire de 
Rock Forest sera prise rapidement.

C'est ce qu'a déclaré, hier, le ministre qué­
bécois de la Justice, M Marc-André Bédard, qui 
était de passage à Joliette.

Il appartient maintenant au procureur de la 
Couronne. Me François Doyon. de décider s’il y a 
lieu d’entamer des poursuites.

Gilles Beaudoin nie avoir commenté le verdict
par Michel 
TRUCHON

Le frère de Serge 
Beaudoin. Gilles, de 
l’Ancienne-Lorette, a 
soutenu, hier, qu’il n’a­
vait jamais fait de 
commentaire à sa sor­
tie de la salle d’au­
dience où le juge De­
nys Dionne venait de 
conclure qu’il y avait 
eu cnmes dans la tra­
gique affaire du 23 dé­
cembre à Rock Forest.

S’appuyant sur les 
propos entendus dans 
le brouhaha de la sor­
tie précipitée des mem­
bres de la famille 
Beaudoin, LE SOLEIL

avait attribué à Gilles 
Beaudoin des propos 
selon lesquels le ver­
dict du coroner n’était 
pas une victoire et que, 
de toute façon, il dou­
tait de la justice.

“Je ne sais pas où 
vous avez recueilli ces 
paroles, mais en ce qui 
me concerne, je n’ai 
fait aucun commen­
taire et je n’ai pas l’in­
tention d’en faire pour 
l’instant..”, a dit Gilles 
Beaudoin au SOLEIL

Il a précisé que s’il y 
avait des déclarations 
à faire au cours des 
prochains jours, tout 
le monde serait averti.

Le frère de la vic­
time a également re­
fusé de donner le 
moindre détail sur un 
incident dont il avait 
été la cible, au cours 
de l’enquête du co­
roner Denys Dionne, 
quand on lui avait 
confisqué son ma­
gnétophone et son ap­
pareil-photo. “Je n'ai 
rien à dire", a-t-il ré­
pondu quand on lui a 
demandé s’il avait re­
pris possession de ses 
appareils.

Aucune déclaration, 
non plus, en ce qui 
concerne le détail des 
poursuites qui seront

vraisemblablement in­
tentées devant les tri­
bunaux civils.

A la lumière des ex­
plications fournies, 
hier, par Gilles Beau­
doin. il est également 
probable qu’un autre 
commentaire cinglant, 
attribué à une soeur 
du poseur de tapis de 
l’Ancienne-Lorette, 
puisse avoir été pro­
noncé par une autre 
femme faisant partie 
du groupe qui essayait 
d’échapper à l'assaut 
des journalistes.

Alors que les ques­
tions fusaient de tous 
côtés, on a clairement

entendu une voix fé­
minine crier: “C’est 
une boucherie, c’est un 
meurtre, et les res­
ponsables devraient 
être pendus!"

De son côté, l'avocat 
de la famille Beaudoin 
et de Jean-Paul Beau- 
mont. Me Côme Pou­
lin, a dit, hier soir, que 
le verdie* du juge 
Dionne était un peu 
celui auquel il s’at­
tendait Selon Me Pou­
lin, il s’agit là d'un 
constat d’in­
compétence de la po­

lice de Sherbrooke "Je 
souhaiterais qu’il fasse 
le ménage au plus dans 
ce corps de police, qu’il 
les mette en tutelle...’’

Le bureau du pro­
cureur général étu­
diera, au cours des 
prochains jours, les re- 
commandations qui lui 
seront faites par le pro­
cureur de la Couronne, 
Me François Doyon, et 
ses supérieurs re­
lativement à la pos­
sibilité de porter des 
accusations contre les 
enquêteurs André Cas­

tonguay, Roger Dion 
et Michel Salvail, dé­
signés par le coroner 
Denys Dionne comme 
les auteurs présumés 
des cnmes contre Ser 
ge Beaudoin 

Le procureur gé­
néral n'est cependant 
pas lié par le rapport 
du coroner. Dans le 
cas de la mort de Serge 
Beaudoin, les avenues 
possibles qui s’offrent 
au ministère de la Jus 
tice, si on décide de 
porter les accusations, 
sont les suivantes: 1 —

utilisation d’une force 
plus que raisonnable 
dans les circonstances. 
2 — négligence cn- 
minelle; 3 — homicide 
involontaire et 4 — 
meurtre sans pré­
méditation 

Quand le coroner 
conclut qu’il y a eu 
cnmes, il englobe dans 
ce terme tous les actes 
qui ont pu conduire à 
la mort de Serge Beau­
doin: le manque de 
préparation; l'é­
ventuelle complicité, 
les différents niveaux

de négligence et. bien 
sûr, l’acte précis ayant 
entraîné la mort, soit
le fait d'avoir fait feu à 
travers la porte de la 
chambre occupée par 
Beaudoin et son
compagnon Jean-Paul 
Beaumont
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Cégeps: la 
série de grèves 
se poursuit
(D’après K!) — La 

série de grèves tour 
names de 24 heures 
s'est poursuivie hier, 
dans les cégeps de la 
province. Jusqu'à pré­
sent. sept associations 
étudiantes ont obtenu 
un mandat de grève de 
leurs membres. Hier, 
les cégeps de Granby 
et de Chicoutimi ont 
refusé de débrayer

Les étudiants des cé­
geps ont déclenché 
lundi un mouvement 
de grèves tournantes 
qui touchait hier les 
cégeps du Vieux Mon 
tréal et Lionel Groulx, 
à Sainte-Thérèse. Les 
étudiants protestent 
contre le Projet de rè­
glement des études 
collégiales (PREC) du 
ministère de l’E­
ducation.

Les sept associations 
étudiantes qui ont ob­
tenu un mandat de 
grève de la part de 
leurs membres sont 
celles des cégeps de 
Sorel-Tracy, Saint

Hyacinthe. Vieux- 
Montréal. Sherbrooke, 
Victonaville et Lionel- 
Groulx, à Sainte-Thé­
rèse. et Limoilou à 
Québec.

De leur côté, les élè 
ves du cégep de Ro 
semont devaient oc­
cuper hier après-midi 
les bureaux du député 
de leur circonscription, 
le ministre Gilbert Pa­
quette. Mais la ma­
jorité des collégiens se 
sont rendus à leurs 
cours, durant la jour­
née.

En assemblée gé­
nérale hier, les élèves 
du cégep de Chi­
coutimi ont décidé de 
ne pas débrayer mais 
d'utiliser plutôt d'au­
tres moyens de pres­
sion. L'association étu­
diante de l'endroit 
avait commandé une 
journée de grève, le 15 
novembre, et celle-ci 
n’avait été que très fai­
blement suivie. Les 
étudiants ont convenu 
de rejeter la grève et

- _ CENTRE U, ^
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350, boul. Charest est,
522-3924

Stationnement 
gratuit

de faire connaître leur 
mécontentement au 
ministre d'une autre 
façon, soit par une pé­
tition.

Aujourd’hui, ce sera 
au tour des élèves des 
cégeps de Sherbrooke 
et de Victoriaville de 
débrayer.

Demain, ce sera au 
tour de ceux du cégep 
de Limoilou de par­
ticiper au mouvement 
de grèves de 24 heures. 
Ils ont pris hier, cette 
décision au moyen 
d’un scrutin secret: 
1.189 pour la grève et 
439 contre.

A Granby, les cé- 
gépiens ont refusé de 
suivre le mot d'ordre 
de l'ANEQ, qui invitait 
à déclencher une jour­
née de débrayage cette 
semaine. Seulement 9 
pour 100 des 551 étu­
diants consultés ont 
entériné le dé­
clenchement d’une 
lournée de grève, alors 
que 40 pour 100 s’y 
sont opposés.

Les regroupements 
d’élèves se réunissent 
samedi et dimanche au 
cégep de l'Outaouais, à 
Hull, pour discuter de 
cette question.
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Claude FortinPour les biologistes, ce sont les bateaux qui sont un danger pour les baleines.

Transat Québec —Saint-Malo

Gare aux baleines!

par Guy DUBE
11 y a une décennie, 

aucun coureur ne par­
lait de collision avec 
des baleines dans les 
transatlantiques. Il y a 
cinq ans, dans le trian­
gle atlantique, le voi­
lier “Guia” était coulé 
par un orque.

Dans la dernière 
course autour du mon­
de, “Flyer” “skippé" 
par Daniel Wlo- 
chowski, heurtait un 
énorme mammifère à 
deux reprises: le lourd

par Guy DUBE
Un danger autre que 

le brouillard, les récifs, 
les courants et les ma­
rées guette les cou­
reurs qui participeront 
à la Transat TAG Qué­
bec — Saint-Malo, en 
août: les baleines!

De Québec à Saint- 
Malo, une population

estimée à environ 
10,000 gros mam­
mifères marins pour­
rait représenter un 
obstacle majeur sur la 
route qu’emprunteront 
une cinquantaine de 
coureurs. Un peu 
comme une vache qui 
se retrouverait sur une 
piste de courses.

Le chiffre 10,000 a
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trait au dernier relevé 
(1974) des mammifères 
du Saint-Laurent et de 
l’ouest de l’Atlantique 
Nord, tels le rorqual 
bleu, le rorqual 
commun, la baleine 
noire, le rorqual à bos­
ses, la baleine à bec 
commune et le petit 
rorqual, et dont la lon­
gueur atteint de 25 à 
98 pieds selon l’espèce 
La vitesse de certaines 
baleines comme le ror­
qual commun, peut at­
teindre des pointes va­
riant de 20 à 30 
noeuds, soit à peu près 
l’allure à laquelle 
avanceront ces "For­
mules Un” de la mer 
entre Québec et Saint- 
Malo.

Selon la biologiste 
Muni Breton, de la ges­
tion des mammifères 
marins à Pêches et 
Océans Canada, les ba­
leines ne se dirigent 
pas intentionnellement 
vers les voiliers. Elles 
sont plutôt surprises

dans leur sommeil, 
puisqu'elles donnent à 
la surface de l’eau et 
que les coureurs oeu- 
vent ne pas les voir.

Quand on écoute les 
adeptes de courses 
transatlantiques, les 
baleines représentent 
un danger pour leurs 
voiliers; et si ce sont 
les biologistes qui par­
lent. dans ce cas ce 
sont les voiliers qui 
sont un danger pour 
les baleines.

Quoi qu’il en soit, 
Mimi Breton reconnaît 
que les baleines font 
partie des imprévus 
pour les coureurs de 
l’été prochain. Il s'agit 
d'animaux qui peuvent 
être curieux et qui 
s'approchent des ba­
teaux pour aller voir ce 
qui se passe.

La biologiste est d’a­
vis que la couleur des 
coques des voiliers de 
course, comme le 
blanc, n’attire pas plus 
les baleines que si ces

coques étaient noires, 
rouges ou vertes.

Les collisions ne 
sont pas non plus dues 
au phénomène de l’ac­
couplement, cette pé­
riode se retrouvant à la 
fin de l’automne, pré­
cise-t-elle. S’il y a col­
lision, ce ne sera pas la 
faute de la baleine, ce 
n’est pas elle qui at­
taquera La baleine se­
ra plutôt surprise dans 
son sommeil ou dans 
son repas, puisque l’été 
représente pour elle 
une période d’a­
limentation intensive, 
ajoute Mimi Breton.

Les concentrations 
de baleines se re­
trouvent à partir de 
Tadoussac, puis sur la 
Côte-Nord (Les Es- 
coumins, les îles Min- 
gan), l’île d’Anticosti, 
près des îles Saint- 
Pierre-et-Miquelon, le 
long des côtes de Ter­
re-Neuve et, bien sûr, 
dans l’Atlantique 
Nord.

monocoque était ar­
rêté net et son safran 
(partie immergée du 
gouvernail) se fis­
surait

Lors de la dernière 
transat en double Lo­
rient — Les Bermudes 
— Lorient, l’été der­
nier, quatre incidents 
semblables étaient si­
gnalés dans la même 
course, à laquelle par­
ticipaient 40 coureurs. 
Tout d’abord. Jet Ser­
vices II, piloté par Pa­
trick Morvan, heurtait 
deux baleines, à quel­
ques heures d’in­
tervalle le même soir. 
La première (petite) 
n’avait causé aucun 
dommage, la seconde, 
imposante, soulevait le 
catamaran de l’eau, 
éventrait une coque et 
arrachait un safran. 
L’animal s’était ouvert 
le dos sous le choc.

Le trimaran “Mec- 
carillos”, barré par 
Pierre Felhmann, en­
trait lui aussi en col­
lision avec un énorme 
cétacé, arrachant un 
des foils (aileron) et 
provoquant une dé­
chirure dans le flot­
teur; l’équipage aban­
donnait la course aux 
Bermudes.

Une autre baleine 
endommageait éga­
lement le monocoque 
“Structure”; Philippe 
Monnet et Philippe 
Maudin ont failli cou­
ler et aba'donnaient la 
course aux Açores.

Dans un article du 
journal français L’E­
quipe, le skipper Da­
niel Wlochowski sou­
lignait en outre que les 
baleines sont de plus 
en plus nombreuses en 
Atlantique Nord.
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Importance des 
expliquée à U

per André DIONNE
i jASPE — Sans trop maugréer, du 

moins de façon ouverte, les Gaspésiens 
ont emboîté le pas aux grandes fêtes du 
Québec pour rappeler le 450e an­
niversaire de l’arrivée de Jacques Car­
tier en Amérique.

Sachant fort bien que c'est à Gaspé 
que Cartier pm possession de cette 
terre nouvelle au nom du roi de France, 
les Gaspésiens n'en demeurent pas 
moins un peu frustrés de la place que 
leur a ravie la ville de Québec à titre 
d’hôte principal pour ces célébrations.

Et c’est avec une certaine dé­
férence que Gaspé accepte maintenant 
de jouer le jeu en se taillant une solide 
place au sein de l'organisation de ces 
grandes festivités.

Le président de Québec 84. Me 
Richard Drouin, était à Gaspé en début 
de semaine pour lancer cette campagne 
de sensibilisation auprès des gens d’af­
faires de la région sur le sens de ces

fêtes pour le Québec et sur l’avenir de 
l'industrie de la région gaspésienne.

M Drouin leur présentait à cette 
occasion, un film publicitaire centré sur 
ces grandes fêtes de Québec, traitant 
peu de l'histoire mais beaucoup de son 
aspect sportif et du caractère grandiose 
du rassemblement des grandes ’‘voiles" 
du monde.

Cette première de trois rencontres 
visait à faire comprendre aux gens du 
milieu des affaires l’importance pour le 
futur de bien accueillir ces touristes 
venus assister aux grandes fêtes du 
450e anniversaire du débarquement de 
Cartier au Québec

Le député de la circonscription de 
Gaspé. M. Henri Lemay. a été très clair 
à ce sujet affirmant que c’est en partie 
I avenir de l’industrie touristique en 
Gaspésie qui se j ouera au cours de l'été. 
Par ailleurs, cette première rencontre 
suivie de deux autres, à Rivière-au- 
Renard et à Percé, a été financée à

EN FEVRI
m

VOTRE

LOT SPECIAL 
DE FOURRURES

Un boa prix «xtroordmotra dans la R- 
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même une maigre subvention du mi 
mstère des Affaires culturelles au mon­
tant de $1.800, puisée dans un fonds 
spécial dont dispose le ministre Clé 
ment Richard.

Malgré cette frustration, les gens 
de Gaspé réalisent cependant fort bien 
qu il dispose de peu de moyen ‘‘pour 
rivaliser" avec Québec

Il faut aller selon ses movens. af 
firme le député de Gaspé. Henn Lemav. 
et Gaspé dispose de peu de structurés 
pour "se payer" une fête comme Qué­
bec peut le faire.

On admet ça volontiers "mais c’est 
quand même à Gaspé que Cartier...”

Appuyée sur une solide or­
ganisation. dotée d'un budget qui avoi­
sine les $3.5 millions, la corporation des 
fêtes de Gaspé 84 pousse plus avant son 
programme et se prépare à toute allure 
à prendre sa place, une place plus 
modeste que Québec, à se tailler un 
programme à sa mesure.
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M Vincent CHAGNON

Lévis veut en 
savoir davantage

par Glllas PEPIN
du burviiu du Soleil

LEVIS — “C’est très vague, la 
préparation des fêtes 1534-1984 
Personne ne semble savoir où cela 
s'en va...M Tel était le commentaire 
du maire de Lévis, M. Vincent Cha 
gnon, hier M. Chagnon ne veut pas 
attendre plus longtemps pour cia 
nfier la situation

Le maire Chagnon a révélé au 
SOLEIL qu'il convoquait le pré 
sident et le directeur général de la 
corporation Destination Rive-Sud.
I organisme qui doit assurer une 
concertation pour la prochaine 
séance de comité du conseil mu­
nicipal. lundi soir. Le comité ré 
cemment constitué par la ville pour 
assurer une coordination avec Des 
tination Rive-Sud sera aussi présent 
pour la discussion.

U

JP*

Les édiles de Lévis sont loin 
d'être rassurés, en effet, en ce qui 
concerne les fêtes qui se préparent 
pour l’été qui vient à grands pas Ils 
ont promis la collaboration de la 
ville concernant des services relatifs 
à la protection et les travaux pu­
blics.

Il semble par ailleurs que Lévis 
n'a pas répondu favorablement à 
toutes les demandes, ou à tout ce 
que souhaitait la Corporation 1534 
1984 pour sa pnse en charge d'ac 
tivités sur les quais de Lévis.

L'information est absolument 
déficiente. Destination Rive-Sud, 
par exemple, fuit les journalistes 
comme la peste; elle craint d’imter 
des esprits susceptibles chez les élus 
et chez certains organismes qui pré 
parent des projets pour l'été
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Pawley échoue dans 
sa tentative pour 
forcer un vote

WINNIPEG (CP. PC) — Le 
gouvernement néo-démocrate du 
Manitoba a échoué, hier, dans sa 
tentative de forcer la main du pré­
sident du Parlement, M. Jim WaJ- 
ding. Ce dernier a catégoriquement 
refusé d'ordonner un vote en l'ab­
sence de l'Oposition conservatrice, 
sur le projet de loi garantissant des 
sen ices en français

Le premier ministre Howard 
Pawley a déclaré hier aux jour­
nalistes qu’il n'y avait plus aucun 
moyen à sa disposition pour dé­
nouer l'impasse sur cette question. 
Depuis jeudi, les députés conser 
valeurs refusent de se présenter en 
Chambre pour voter sur ce projet 
de loi M Pawley a encore une fois 
lancé un appel aux consenateurs 
en leur demandant de mettre fin à 
leur boycottage. Le premier mi 
nistre a dit. par ailleurs, qu'il n'était 
pas question de remplacer le pré­
sident bien qu’il se soit dit en total 
désaccord avec sa décision.

Viol du règlement

Dans sa réponse écrite à M 
Pawley, le président Waldmg dit 
qu'il avait été étonné de la requête 
du premier ministre qui allait, selon 
lui. à l'encontre des règles par­
lementaires. ajoutant que la de­
mande arrivait à un bien mauvais 
moment puisque la législature était 
justement à revoir la procédure tou­
chant l'appel des députés pour les 
votes.

"Toute action unilatérale de ma 
part constituerait une trahison de 
I impartialité de la présidence et 
minerait dangereusement l’intégrité 
du poste que j’occupe. Je ne peux 
accéder à votre requête et cont­
revenir à nos règles et procédures", 
a écrit M. Waldmg au premier mi­

nistre. Le président a refusé de ren­
contrer les journalistes pour dis­
cuter de son rôle

M Pawley, quant à lui. a été 
plus loquace II s'est dit déçu de la 
décision du président et a refusé 
d’accepter le motif invoqué Selon 
M Pawley, il n’y a nen dans les 
règles parlementaires mamtobames 
qui interdise au président d’or­
donner un vote. Le premier ministre 
a d’ailleurs rappelé que M. Waldmg 
lui-même avait, le 8 février, qualifié 
d'abus du règlement le boycottage 
systématique des conservateurs.

Hier après-midi, les néo-dé­
mocrates se sont présentés en 
Chambre mais ils ont quitté les 
lieux une quinzaine de minutes plus 
tard, devant l’absence des conser­
vateurs

Offre des conservateurs

Le leader parlementaire des 
conservateurs Harry Enns a affirmé 
que le premier ministre Pawley 
avait prouvé qu’il ne comprenait 
pas la situation en s'attaquant au 
rôle du président Selon M. Enns, M. 
Walding pourra difficilement rester 
à son poste même quand l’impasse 
aura été dénouée.

Plus tôt hier, le leader conser­
vateur Gary Filmon avait écrit à M. 
Pawley pour lui suggérer un sous- 
amendement au controversé projet 
de loi. Le sous-amendement éli­
minerait toutes les références au 
français comme langue officielle et 
validerait toutes les lois adoptées en 
anglais. En échange, les conser­
vateurs appuieraient la législation 
en faveur des services en français. 
M Pawley a immédiatement rejeté 
l’offre, la comparant à une "deman­
de de rançon formulée par un ra­
visseur”

Claude.

a un complexe.1

M. Jim Walding, pré­
sident du Parlement 
manitobaln.

UPC

M. Howard Pawlej, 
premier ministre du 
Manitoba.

MICHEL CHAMBERLAND 
96. Fontanelle 
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Français au Manitoba

Ottawa aura le dernier 
mot, avertit Trudeau

OTTAWA (CP-PC) — Le gou- 
vemement fédéral n’a pas l’intention 
d’approuver aux Communes toute ré­
solution qui réduirait les droits pro­
posés our la langue française au Ma­
nitoba.

C’est lé l'avertissement qu'a servi 
le premier ministre Trudeau aux 
Communes, quand il a été interrogé par 
le néo-démocrate Rod Murphy sur l'im­
passe au Parlement mamtobain en rap­
port avec le projet de loi sur les droits 
des Franco-Manitobains.

"On doit se souvenir que tout 
amendement constitutionnel devra en 
bout de course revenir devant cette 
Chambre”, dit M. Trudeau. “Je peux 
dire que ce parti ne supportera aucun 
amendement qui sera contre l’entente 
de mai ou qui n'aurait pas l'appui de la 
Société franco-mamtobaine.

“Et j’aimerais que le gouvernement 
et les partis d’opposition au Maniboba

le sachent”, a ajouté le premier mi­
nistre.
Intervention fédérale

M. Trudeau a dit que l'impasse 
exLstant au Manitoba pourrait pro­
voquer une intervention du Parlement 
fédéral. L’an dernier, les libéraux fé­
déraux avaient placé le nouveau chef 
conservateur Bnan Mulroney dans 
l’eau bouillante en l’obligeant à ap­
prouver une motion d’appui à l'en­
châssement des droits des Franco-Ma- 
mtobains dans la constitution, motion 
qui n’était pas bien vue des conser­
vateurs de l’Ouest, que ce soit au plan 
provincial ou fédéral

Hier, M. Mulroney a rapidement 
évité le piège qui s'annonçait, disant 
que la position de son parti était limpide 
et qu'il n'y avait aucune raison jus­
tifiant la rencontre des chefs de partis 
que souhaitait M. Trudeau. Ce dernier 
avait dit qu’il “pourrait être utile que 
les chefs des trois partis puissent se

rencontrer à nouveau afin de discuter si 
nous devons réaffirmer notre position 
de ne pas retraiter de l’entente de mai"

M. Mulroney a affirmé hier qu’il 
n’y avait pas de faits nouveaux jus­
tifiant une telle réunion et il a soutenu 
que le mouvement d’opposition aux 
droits des francophones mamtobams 
était mené par deux militants du NPD, 
MM Russ Doern et Herb Schultz.

Le chef néo-démocrate Ed Broad 
bent a protesté contre cette affirmation 
et a précisé que MM. Doern et Schultz 
avaient été expulsés du caucus néo­
démocrate manitobain. “Nous on a eu 
le courage de mettre nos bigots de 
hors", a lancé M. Broadbent dans une 
allusion aux députés conservateurs fé­
déraux de l'Ouest qui ont exprimé leur 
opposition à la résolution du gou­
vernement de M. Pawley.

Par ailleurs. M. Broadbent s'est dit 
disposé è une rencontre des chefs des 
partis sur cette question.

Loi 101: Québec montre les 
contradictions fédérales

OTTAWA (d’après PC) — Le gou­
vernement fédéral demande aux tri­
bunaux de donner une interprétation 
libérale ou restnetive de la charte des 
droits selon qu’il est ou non impliqué 
dans la cause.

C’est ce qu’a soutenu, hier en Cour 
suprême du Canada, le procureur du 
gouvernement du Québec, Me Jean 
Samson, au premier jour des audiences 
sur la constitutionnalité des dis­
positions de la loi 101 sur l’accès à 
l’école anglaise au Québec.

Le plus haut tribunal du pays est 
appelé à déterminer si le chapitre huit 
de la loi 101 est compatible avec les 
droits garantis par l'article 23 de la 
charte des droits.

En fait, la Cour déterminera si la 
“clause Canada” de la charte des droits 
a préséance sur la "clause Québec” de 
la loi 101, c’est-à-dire de savoir si les 
enfants dont les parents ont reçu leur 
éducation en anglais où que ce soit au 
Canada sont admissibles à l’école an­
glaise au Québec ainsi que le veut la 
constitution.

Selon Me Samson, le gou­
vernement canadien demande à la Cour 
d’intervenir positivement dans le dos­
sier de la loi 101 — qui ne touche pas sa 
propre législation — et de déterminer 
quels sont les "moyens les moins pré­
judiciables” à l'égard des droits lin­
guistiques garantis par la charte.

Mais pas plus tard que la semaine 
dernière, dans la cause sur les essais des 
missiles Cruise qui le touchait di­
rectement, le gouvernement fédéral af­
firmait plutôt que les décisions de ce 
type relèvent “d’un gouvernement élu 
et non des tribunaux”, rappelle Me 
Samson.

Selon Me Samson, l’article un de la 
charte affirme que l'on peut restreindre 
les droits qui y sont garantis, à condi­
tion que ce soit fait de façon rai­
sonnable et justifiable “dans le cadre 
d’une société libre et démocratique".

Le gouvernement fédéral, affirme 
Me Samson, ne peut dire que l’on doit 
laisser les décisions de nature politique 
aux élus et non aux juges dans la cause 
sur les essais du missile Cruise et pré­
tendre, pour la loi 101, que le tribunal 
doit trouver “les moyens les moins 
préjudiciables" aux droits garantis par 
la charte.

Il n’existe qu’un “test” que peu­
vent employer les tribunaux, et c’est 
celui de l’article un et c’est cet article 
qu’invoque le Québec pour j ustifier les 
restrictions à l’accès à l’école anglaise 
au Québec.

De plus, affirme-t-il le gou­
vernement du Québec était justifié d’in­
tervenir pour protéger la langue et la 
culture française, entre autres parce 
que l'application de la “clause Canada” 
se serait traduite par un afflux d’é­

tudiants dans les écoles anglaises dans 
deux régions de la province, soit Mon­
tréal et l'Outaouais.

Dans cette dernière région, les ef­
fectifs des écoles anglaises auraient 
augmenté de 10.7 pour 100. soit près de 
6,000 élèves, ce qui aurait, à toutes fins 
utiles, annihilé les effets de la loi 101.

A Montréal, cette clause aurait eu 
pour effet de faire augmenter de 2.9 
pour 100 les effectifs des écoles an­
glaises, soit de plus de 7,600 élèves.

Cependant, l’avocat des commis­
sions scolaires protestantes du Québec. 
Me Colin Irving — qui a tout juste eu le 
temps de commencer son exposé, hier 
après-midi —, a soutenu que l'article 23 
de la charte ne fait que reprendre les 
propositions de réciprocité mises de 
l’avant par le gouvernement du Québec 
en 1977.

Le Québec se disait alors prêt à 
conclure des accords de réciprocité 
avec les autres provinces pour per­
mettre à leurs ressortissants qui vien­
draient au Québec d’envoyer leurs en­
fants à l’école anglaise, à condition que 
des droits équivalents à ceux de la 
minorité anglo-québécoise soient 
conférés à la minorité francophone de 
cette province.

Depuis, un amendement à la loi 101 
permet au Conseil des ministres d’a­
dopter un décret à cet effet si ces 
conditions sont remplies.
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Mouvement “Champ de Mars”

Etudiants à la défense 
des Franco-Manitobains

A-7

par J.’Claude 
RIVARD

Ils ont entrepris de 
sensibiliser l’opinion 
publique au fait que les 
droits linguistiques et 
culturels des Franco- 
Manitobains sont gra- 
vement en dange- 
sans que les hommes 
politiques ne sortent 
de leur indifférence

pour prendre pu­
bliquement position.

Ils ont décidé de 
s'engager dans un dé­
bat essentiellement ju­
ridique. malgré ses 
connotations for­
tement politiques.

Ils ne sont pourtant 
que cinq étudiants de 
la faculté de droit de 
l'université La\al. Leur

détermination vaut ce­
pendant celle de 100: 
Daniel Garant. Alain 
Massicotte, Jean-Fran 
çois Pleau, Gilles Pro­
vençal et Paul Ray­
mond.

Us sont le coeur du 
mouvement “Champ 
de Mars" qui a 
commencé à étendre 
ses ramifications dans

les facultés et dé­
partements de lu- 
niversité Laval, dans 
les universités mon­
tréalaises et même 
dans quelques uni­
versités ontariennes.

Pourquoi le nom 
“Champ de Mars”? 
Pour rappeler le cen­
tenaire prochain (1985) 
du rassemblement

Jacques-Y. Morin exposera 
le point de vue du Québec

par J.-C. RIVARD
Le vice-premier ministre du Québec et mi­

nistre des Affaires intergouvemementales. M. 
Jacques-Yvan Monn, a formellement accepté 
d'être le premier invité du mouvement “Champ 
de Mars”.

II fera conséquemment connaitre le point de 
vue officiel du Québec au sujet des problèmes 
linguistiques et culturels des francophones du 
Manitoba, au cours d'une conférence publique 
qu'il prononcera au pavillon De Konmck. de 
l'université Laval, le mardi, 28 février.

La nouvelle a été reçue avec beaucoup de 
joie, hier, par cette équipe d'étudiants en droit 
qui ont lancé ce nouveau mouvement pour 
sensibiliser l'opinion publique à la cause franco- 
mamtobame.

M. Jean-François Pleau. responsable des re­
lations extérieures du groupe, a aussi fait savoir 
que le secrétaire d'Etat Serge Joyal avait aussi 
accepté de venir à Québec, pour exposer le point 
de vue fédéral, le vendredi, 23 mars.

“Champ de Mars” a aussi l'intention de son­
der les convictions du ministre fédéral de la 
Justice MacGuigan, de même que celles du pre­
mier ministre Pierre E. Trudeau, attendus tous

deux à Québec, vers la même époque. Le premier 
viendra à l'université Laval pour traiter de la 
réforme de la loi du divorce; le second sera au 
Château Frontenac, participant à un colloque 
national de droit constitutionnel, où les feux 
seront centrés sur la réforme des institutions 
canadiennes.

Des projets
Il va sans dire que l'équipe d'étudiants qui 

donne actuellement naissance à “Champ de 
Mars” ne manque pas de projets.

Un macaron devrait bientôt faire son ap­
parition, pour amasser des fonds. On espère qu'il 
aura autant de popularité que celui jadis lancé 
par les contrôleurs aériens préconisant “Du fran­
çais dans l'air!"

Dans la région immédiate de Québec, il 
existe d’autres projets mixtes de sensibilisation et 
de financement. L’organisation de spectacles de 
boites à chansons avec des chansonniers fran­
cophones de l'Ontario et du Manitoba est dans 
cette même veine.

massif, dans le Vieux- 
Montréal derrière sir 
Wilfnd Laurier et Ho­
noré Mercier, de 50.000 
Québécois qui ont pu­
bliquement réprouvé 
la pendaison du pa­
triote mamtobam 
Louis Rie!.

Au troisième étage 
du pavillon De Ko- 
nmck, la faculté de 
droit leur a offert un 
local: c’est un véritable 
centre de do­
cumentation où l'on 
scrute à la loupe jour­
naux et revues, re­
lativement au fait 
francophone au Ma­
nitoba. C’est là que s’é­
labore un plan concret 
d’action 
Les débuts

Comme à peu près 
tous les citoyens du 
Québec, ils se sont 
étonnés, tous cinq, que 
rien ne bouge au Qué­
bec pour attirer l'at­
tention sur le sort ré­
servé aux fran­
cophones du Ma 
nitoba, signale Alain 
Massicotte.

Comme première 
réaction, ils ont adres­
sé une lettre ouverte 
aux journaux dé­
nonçant le mou­
vement observé au 
Manitoba afin de ten­
ter de neutraliser l’ac-

BOIS DE PLANCHER
•CHENE .
• MERISIER S1 
•ERABLE 
N B En 
montre “Chêne 
en planche prétini"

LES PARQUETS de la CAPITALE Inc.
ec-l AytOO 2405. Dalton (Parc Colbert) 

Sainte-Foy
Heures d'affaires: Du lundi au vendredi. 8h30 a 17h00

Ltc 
I 651-
§ Heure

Pierrette
Tume

MOITIÉ PRIX... FAITES “TOUT NETTOYER”!
CE COUPON DOIT ETRE 

PRESENTE
AVEC VOTRE NETTOYAGE

PANTALONS 
ou JUPES 

ORDINAIRES
(sans pli)

Rég. 3,005
SPECIAL
4 50$

ONre valable jusqu au 
03 mars 1984

CE COUPON DOIT ETRE 
PRESENTE

AVEC VOTRE NETTOYAGE

COUVRE-
LIT

Rég. 7,005

SPECIAL
050$

Offre valable jusqu'au 
03 mars 1984

CE COUPON DOIT ETRE 
PRESENTE

AVEC VOTRE NETTOYAGE

MANTEAUX
(sans garniture) 

Rég. 7,005

SPECIAL
050$

Offre valable jusqu'au 
03 mars 1984

CE COUPON DOIT ETRE 
PRESENTE

AVEC VOTRE NETTOYAGE

ROBES
ORDINAIRES

Rég. 5,005

SPECIAL
2|50$

Offre valable jusqu au 
03 mars 1984

Betty Brûle i ! Betty Brûle ! ' Belly Brûle i ! Betty Brûle

u- t
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Les nettoyeurs

Betty Batte
SERVICE 24 HEURES
NETTOYAGE A SEC ^
LAVAGE DE CHEMISES

Notre service rapide et professionnel de net­
toyage à sec de vêlements a des prix compétitifs

PLACE STE-FOY. bout Laurier, Ste-Foy 
PLACE BOURG-ROYAL. 80e Rue est 
GALERIES CHARLESBOURG. Ire Avenue 
QUEBEC. 244. rue Crémazie ouest 
PLACE JEAN-TALON. Orsainville 
CARREFOUR ROCHETTE. Beaupod 
CARREFOUR DU PLATEAU. Villeneuve 
CENTRE D'ACHATS VAL-BEUIR 
COOPRIX. 250, ch. St-Louis. Loretteville 
PLACE SEIGNEURIALE, face bout de la Capitale 
VOUTE: 230. Marie-de-ITncamation et aussi. 
Nettoyage a sec et réparation

SERVICE ET 
QUALITE

Surveillez 
notre concours 

MINI-BINGO 
à CHRC 

du 27 février au 
28 avril
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Le Soleil. Ywon

Gilles Provençal. Paul Raymond, Daniel Garant Jean-François Pleau et Alain Massicotte sont le 
coeur du mouvement "Champ de Mars

tion du gouvernement 
néo-démocrate dé­
sireux d'assurer la rc 
connaissance du fran­
çais, comme la chose 
existe maintenant en 
Ontario.

“Mais les hommes 
politiques ont jusqu’ici 
fait preuve de beau­
coup d'insouciance", 
relève Gilles Pro 
vençal. Pendant que

chez les libéraux, on 
semble se gargariser 
d'un langage am­
bivalent, les conser­
vateurs se terrent der­
rière la résolution 
adoptée par leur parti, 
le 8 octobre, laquelle 
appuyait la prise de 
position officielle du 
Parlement.

Pour Paul Raymond, 
le gouvernement pé-

quiste du Québec don­
ne l'impression de 
jouer à l’autruche. On 
croirait qu'il a peur 
d'assumer ses res­
ponsabilités à l’égard 
des minorités fran­
cophones du pavs, dit- 
iL

Quant à Daniel Ga­
rant, il estime que le 
chef libéral Robert

Bourassa s'est fait peu 
convaincant, ces der­
niers jours, lors de son 
passage à l’université. 
Il a dit appuyer la po 
sition du gou­
vernement mamtobam 
et que, quant au reste, 
il faut donner priorité 
aux choses qui in­
téressent d'abord le 
Québec.

FORUM
sur

“Ma première maison” 
le jeudi 23 février à 19h30

Sujets:
— Comment choisir sa maison 
— Locataire ou propriétaire^

— Comment financer l'achat <1e sa première maison 
— Les contrats notariés

SAINTE-FOY
Auberge des Gouverneurs 

3030, bout Laurier

QUEBEC
5500, des Gradins 

Centre d'achats LeBourgneuf

Faites faire votre grand ménage!
Nettoyage de tapis murs 
plafonds planchers 
feneires mt et ext etc 
dans maisons 
appartements 
commerces et autres

V L'ENTRETIEN

CHEVALIER
(Région de la . Hé do Quebec)

1588 av de Vitré. Québec 529-3386

commission scolaire
Régionale de Tilly

INSCRIPTION OBLIGATOIRE DES ÉLEVES 
POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 1984-85

L’Orient

vos pieds

1 Tous les élèves qui fréquenteront en 1984 85 une école de la com- 
* mission scolaire régionale de Tilly doivent remplir le formulaire de 

demande d’admission et d'inscription avant le 1er mars 1984.

O Ce formulaire est complété par les parents ou par l'éleve, s’il est 
majeur.

Dans toutes les écoles de la Commission, l'inscription aura heu entre 
le 20 et le 29 février 1984. L'élève qui fréquente déjà une école de 
la Commission scolaire s'inscrit a cette école. L’élève de l'extérieur 
s'inscrit à l’école qu'il fréquentera l'an prochain.

A Chacune des écoles remettra aux élèves le formulaire d'inscription. 
Des formulaires sont également disponibles au bureau des Services 
éducatifs (657-3081).

Les élèves de niveau primaire qui passent au secondaire obtiennent 
des formulaires d’inscription auprès de l’école primaire qu’ils 
fréquentent.

Imaginez un instant de posséder tout le 
charme et l’exotisme des pays d’Orient 
à vos pieds! Des soldes époustouflants font 
actuellement rage chez Rochette. Profitez de 
réductions de 10 à 50% sur l’inventaire.

EMILIEN ROCHETTE
LE SPÉCIALISTE DU TAPIS
555, de la Couronne - Au pied de la côte d'Abraham • Tél.: (418) 529-4164

^ Pour tous renseignements supplémentaires

LES SERVICES EDUCATIFS (657-3081)

LE SECRETAIRE GENERAL 
Pierre R Tremblay, avocat

ECOLES SECONDAIRES

rf
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Loi fédérale sur la santé
La C.-B. a trouvé une 
esquive, admet Bégin

/
^ .

OTTAWA (PC, UPC. CP) — La 
ministre fédérale de la Santé. Mme 
Monique Bégin, a admis hier que le 
gouvernement de la Colombie-Bri­
tannique avait trouvé un moyen de 
contourner la loi fédérale sans ris­
quer d'étre pénalisé

Le gouvernement de Victoria a 
décidé d'imposer une hausse de 
! impAt sur le revenu pour faire face 
à la hausse croissante des coûts des 
soins de santé. Cette démarche ne 
va pas à l'encontre de la loi fédérale 
qui veut pénaliser les provinces im 
[x»sant des frais modérateurs dans 
les hôpitaux ou qui autorise la sur- 
facturation par le corps médical

Mme Bégin a affirmé hier que 
la Colombie-Britannique avait plu­
tôt décidé de pénaliser ses cont­
ribuables. Toutefois, elle a été for­
cée d'admettre qu'elle ne pouvait 
rien faire pour empêcher la décision 
de la province d'être mise en pra 
tique.

1^ gouvernement de Victoria a 
affirmé qu'il avait dû imposer cette 
hausse d'impé» en raison de l'in­
suffisance de la contribution fé­
dérale aux soins de santé

Le rôle d’Ottawa
Le gouvernement de TAIberta, 

dans un mémoire soumis au comité 
des Communes qui étudie le projet 
de loi de Mme Bégin, a d’ailleurs 
également insisté hier sur le pour­
centage à ta baisse de l'aide fé­
dérale. Le gouvernement d'Ed 
monton a soutenu qu'Ottawa de­
vrait payer la moitié des frais de 
santé A titre d’exemple, les re­
présentants de ce gouvernement 
provincial ont dit que le fédéral 
avait payé $217 millions à l'Alberto 
en 1977-197S quand le coût total des 
soins de santé avait été de $822 
millions. En 1983-1984. l'aide fé­
dérale a augmenté à $400 millions 
mais les frais globaux ont fait un 
bond à $2.8 milliards. Selon le gou­
vernement albertam, la diminution 
de la participation réelle du fédéral 
et la hausse énorme des coûts des 
programmes de soins constituent 
la véritable menace pesant sur Tas- 

surance-maladie.
Appuis à Johnson

Par ailleurs, deux organismes 
ont accordé hier leur soutien au

ministre québécois des Affairée so 
ciales Pierre-Marc Johnson dans 
son opposition au projet de loi fé­
déral

Dans un communiqué diffusé 
hier. l'Ordre des optométristes du 
Québec dit que le projet aurait des 
"effets préjudiciables" pour le Qué­

bec. Selon I ordre, le fédéral ‘‘s'arro­
ge le droit exclusif et unilatéral de 
déterminer ce qui constitue les ser­
vices assurés tandis que le régime 
actuel reconnaît la nécessité d'une 
consultation et d'une concertation 
avec les provinces"

L'Association des directeurs de 
départements de santé commu­
nautaire. dans une lettre à Mme 
Régin s élève également contre le 
projet fédéral

Selon I association, le projet re­
met en cause plusieurs acquis du 
programme de santé québécois et 
semble "trop orienté vers la mise en 
place d’un système de contrôle du 
réseau des soins, lorsqu'en réalité, le 
système n'a qu'une influence mi­
neure sur l’état de santé d’une po­
pulation”.

I
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Le Soleil, Gilles Lotontf

Mme Geneviève Barll-Glngras. du Regroupement autonome 
des jeunes, l'occupation est levée, mais l'opposition n'est 
pas dissoute
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Ensemble
3 MORCEAUX

incluant

couchette 30 x54
• matelas à ressorts
• commode 4 tiroirs
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POUSSETTES
ABRICA - OUESTOR 

SYLVERCREST-PEREGO 
, JORDAN! - MAXI - TAXI

DES RÉDUCTIONS
d«10*à50%

(DES PRIX PROPOSÉS PAR 
LES COMPAGNIES) 

sur les meubles en mepasins
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sommes
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meubles
tubulaires
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PLAN MISE DE COTE — VISA — 
MASTERCARD - PLAN BUDGETAIRE

LE SEUL VRAI SPÉCIALISTE DE MEUBLES 
POUR ENFANTS À PRIX 

D’AUBAINE — AUCUN m NTST DONNÉ PAN TÉLÉPHONE

155, route Kennedy, Lévis
835-1825

If, Lévis 245, 71e Rue est, Chartesbourg
628-3583

Livraison gratuite à l achal de S50 et plus

LE PLUS 
GRAND CHOIX 
DE MEUBLES 

POUR ENFANTS

L’opposition 
à Jeunes 
volontaires 
est maintenue

par Mlch«! CORBEIL
L'occupation des locaux du centre Travail 

Québec, sur la rue Saint-Vallier, à Québec, s'est ; 
terminée discrètement lundi soir, mais l'op- ' 
position à Jeunes volontaires n’est pas dissoute.

L'indication a été fourme hier par Mme • 
Geneviève Baril-Gingras, membre du Re- * 
groupement autonome des jeunes (RAJ), un des 
groupes qui ont occupé les locaux durant cinq 
jours.

"Nous sortons parce que le moyen n'était 1 
plus efficace, a-t-elle avancé Mais il y a d'autres 
moyens, dont certains en relation avec le Front 
commun des assistés sociaux (de la province).”

Les occupants exigeaient le retrait de Jeunes 
volontaires au profit de programmes de création 
d'emplois permanents et dûment rémunérés et la 
majoration de l'aide sociale versée aux moins de 
30 ans. Ils réclamaient une rencontre avec le 
premier ministre René Lévesque, mais ils ont dû 
se contenter d’une rencontre avec la ministre 
Pauline Marois, lundi.

“Les gens n'ont pas tellement le goût de se 
faire répéter les mêmes choses: c'est clair que la 
ministre dit non à toutes nos demandes." Le ■ 
groupe est-il ressorti désabusé? “Nous ne nous 
attendions pas à grand-chose, a conclu Mme 
Baril-Gingras Nous sortons pour changer nos 
moyens d’action et essayer de nous coordonner 
avec d'autres régions.” ;

Réorientation 
des jeunes: 
Marois somme 
Ottawa 
de répondre

par Michel DAVID
Faute d'une réponse positive d’Ottawa, le 

gouvernement du Québec envisage maintenant 
de réduire de moitié son programme de réo­
rientation des jeunes bénéficiaires de l'aide so 
ciale, qui pourrait ne toucher que 30 000 jeunes, 
au lieu des 60.000 originellement prévus.

Lasse des tergiversations fédérales, la mi­
nistre de la Main-d’œuvre et de la Sécurité du 
revenu, Mme Pauline Marois, a expédié hier à la 
ministre de la Santé et du Bien-être du Canada. 
Mme Monique Bégin, un télégramme l'informant 
qu à défaut d'une confirmation formelle et im­
médiate de la participation d'Ottawa au pro 
gramme annoncé à la mi-novembre, le Québec 
agirait seuL

Au cabinet de Mme Marois, on s'interroge 
sur les raisons du mutisme observé par le gou 
vernement fédéral, puisque les discassions entre 
fonctionnaires des deux ordres de gouvernement 
semblaient avoir aplani toutes les difficultés dès 
la fin de décembre. Tout semble actuellement 
suspendu à une importante rencontre qui se tient 
aujourd’hui même à Ottawa entre Mme Monique 
Bégin et le ministre canadien des Finances. M 
Marc LaJonde.

Entre-temps, à Québec, le Conseil des mi­
nistres examinera dès ce matin les diverses so­
lutions que les fonctionnaires de Mme Marois ont 
élaboré dans le cas où le gouvernement fédéral 
refuserait sa participation.

Le projet initiai, qui constitue une des pièces 
maîtresse du plan de relance annoncé en no­
vembre. prévoit la réorientation de 60.000 jeunes:
10.000 “décrocheurs" retourneraient à l’école.
30.000 bénéficieraient de stages en entreprise et
20.000 autres s’occuperaient à des travaux de 
type communautaire, moyennant une ma 
joration de $100 à $150 de leurs prestations d’aide 
sociale.

Québec espère que le gouvernement fédéral 
contribuera pour plus de $100 millions au projet 
Smon, la ministre Pauline Marois a expliqué au 
SOLEIL, hier, que I ensemble du programme 
devra être aménagé dans le cadre des crédits que 
le Québec a décidé d'y consacrer, soit $200 
millions. Le nombre de jeunes touchés sera 

I cependant réduit de moitié.
C’est que le Québec doit assumer seul les • 

frais d encadrement du volet le plus intéressant 
mais aussi le plus coûteux du programme, celui 
des stages en entreprises, dont la mise en oeuvre 
nécessitera un personnel important, notamment • 
pour négocier avec les entreprises.

Ce volet ne saurait être mis de côté puisque 
les sondages indiquent qu'il s'agit — et de loin — 
du plas populaire chez les jeunes. Quelle que soit 
la façon dont le programme est aménagé le 
nombre de participants diminuera donc de façon T 
importante si Ottawa n'y participe pas.

Le PQ-Saguenay 
fait plusieurs 
réclamations

JH^k'CbMEAU — Les militants du Parti 
québécois de Saguenay n'y sont pas allés avec le 
dns de la cuiller à l'occasion de leur congrès, en 
fin de semaine, en réclamant entre autres que 
I Etat québécois établisse un pouvoir de taxation 
bec municipall,és sur les barages d’Hvdro-Qué-

I-es militants péquistes ont également ré­
clamé l'abrogation de la loi 111 et la réouverture 
des décrets sur les tâches en milieu scolaire.

Dans leur esprit, au terme d’une autre ré 
solution, une majorité des sièges à l'Assemblée 
nationale lors des prochaines élections générales 
sera suffisante pour préparer l'accès du Québec à 
'indépendance.

Ces résolutions seront débattues à nouveau 
'ors du congrès régional qui réunira les délégués 
de Saguenay et Duplessis à Baie-Comeau les 24 
et 25 mars

( /
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Mulroney: 
Trudeau ne 
partira pas

M. Brian Mulroney, le chef conser­
vateur. est convaincu que son parti fera une 
très grande percée au Québec si l’avocat 
toron lois John Turner décroche la suc­
cession du premier ministre, M. Pierre Tru­
deau, à la tête du Parti libéral du Canada.

richard
daignault

à Ottawa
Au cours d’une entrevue avec le journal 

LE SOLEIL, M. Mulroney a dit que M. 
Trudeau est de loin l’homme poUtique le plus 
puissant au Québec.

La popularité des libéraux fédéraux au 
Québec a décliné, mais M. Trudeau demeure 
l'homme qui retient l'estime d’un grand 
nombre de Québécois, dit M. Mulroney.

Qui plus est, l'avalanche de rumeurs qui 
déferle sur la capitale du pays depuis plus de 
six mois voulant que M. Trudeau dé­
missionne d'une semaine à l’autre n’émeut 
aucunement M. Mulroney.

‘‘A mon avis, c’est M. Trudeau qui di­
rigera le Parti libéral lors de la prochaine 
élection fédérale; & tout événement de tous 
les noms que l’on énumère depuis quelques 
mois pour lui succéder il n'y en a pas un qui 
possède son expérience, ses qualités et ses 
talents”, estime M. Mulroney.

Au Canada anglais le Parti libéral n’a 
aucune chance de rehausser sa cote de 
popularité, peu importe qui prendrait en 
main les destinées du parti. Mais au Québec, 
pense M. Mulroney, la situation est dif­
férente et M. Trudeau pourrait y sauver la 
députation libérale.

“Je pense que si M. Trudeau demeure en 
poste, les conservateurs feront des gains au 
Québec, des gains intéressants, car les Qué­
bécois ne veulent plus mettre tous leurs 
oeufs dans le même panier”, dit M. Mul­
roney.

"Là-dessus, les Québécois savent qu’il 
faut que ça change. Qu’est-ce que cela a 
donné au Québec de voter en bloc pour les 
libéraux? Cela a donné des coups comme 
celui de l’accord constitutionnel, le chômage 
le plus catastrophique, un climat d'hostilité 
et le célèbre projet de loi S-31 auquel nous 
nous sommes objectés."
Faillite du PN

J’ai dit au chef conservateur que les 
péquistes seraient de la partie, lors des pro­
chaines élections, par le biais du Parti na­
tionaliste.

M. Mulroney ne voit rien d’inquiétant de 
ce côté, estimant que le PN est une faillite et 
que le premier ministre du Québec, M. René 
Lévesque, le sait.

Mais M. Lévesque n’a-t-il pas déclaré, 
dis-je, que les Québécois n'auraient nen à 
gagner en votant conservateur? Et que ferait 
le chef conservateur si le Québec déclenchait 
une élection dont l’enjeu serait l’in­
dépendance? M. Mulroney répond:

“Bien! Comme Québécois j’ai l’intention 
de m’impliquer d’abord en votant. Je n’ai pas 
l’intention de m’impliquer autrement, s’il 
s’agit d’une élection purement provinciale.

"Moi, j’ai l’intention de m’occuper de 
mes oignons au fédéral et je dis que M. 
Lévesque aurait intérêt à s’occuper des 
siens.”

“Ceci étant dit, s’il y a une question 
nationale — entre guillemets — qui est 
soulevée et qui m’intéresse, comme Qué­
bécois et comme Canadien, j’ai l’intention de 
m’immiscer là-dedans bien sûr.”

“Je suis heureux de constater le fait que 
M. Lévesque voit la faillite de son mou­
vement provincial, le PN. Moi je dirige un 
mouvement politique national, j’ai un appui 
important d’un bout à l’autre du pays, même 
au Québec.”

En 1980, seulement 12 pour 100 des 
électeurs québécois ont voté pour les conser­
vateurs mais, dit M. Mulroney, les récents 
sondages accordent jusqu'à 40 pour 100 du 
vote à son parti.

“Le fait d'avoir, comme premier ministre 
du Canada, un autre Québécois capable de 
dialoguer directement avec la population 
québécoise sur n’importe quelle question, 
n’importe quand, n’intéresse pas M. Lé­
vesque.

“Je suis un citoyen du Québec à part 
entière, tout autant que M. Lévesque, et ça 
ne fait pas son affaire naturellement

“11 a déjà dit, lors du congrès conser­
vateur, que sa préférence allait vers un chef 
conservateur unilingue anglophone d’une 
autre province. Je le comprends. Mais qu'est- 
ce que vous voulez, on a pas tout ce qu’on 
veut dans la vie. M. Lévesque doit savoir ça.”

Faux départ
Un* sort* d'hystérie collective s'est 

emparée des Journalistes de la capitale, 
hier, voulant que le premier ministre an­
nonce sa démission aujourd'hui.

Inutile de dire que ces rumeurs ne 
sont fondées sur autre chose que les 
spéculations de quelques députés.

M. John Reld, le représentant libéral 
de Kenora-Ralney River, m'a dit “Les 
Journalistes entendent tellement de bruits 
qu’ils y croient à la longue”.

M. Reid, partisan du départ de M. 
Trudeau, croit que le premier ministre a 
un bon mois devant lui avant de prendre 
une décision.

“Après un mois, la situation pourrait 
se corser, s’il n'annonçait pas sa dé­
mission”, a prédit le député ontarien.

• • •
De source sûre. LE SOLEIL a appris 

qu un communiqué officiel annoncera d'ici 
une semaine la guérison de Mme Jeanne 
Sauvé, désignée par le premier ministre pour 
devenir le gouverneur général du Canada 
Mme Sauvé est complètement remise depuis 
plus d'une semaine On ne veut pas ( an­
noncer toutefois trop longtemps avant que 
l'Hôpital Général d Ottawa lui donne son 
congé

M. Leo BARRY

Une défection 
pour Peckford

SAINT-JEAN, Terre-Neuve (CP) — La cour­
se à la direction du Parti libéral terre-neuvien a 
finalement été lancée hier... par un conservateur.

M. Leo Barry, l’ancien ministre de l’Energie 
dans le cabinet Brian Peckford, a annoncé hier 
son adhésion au Parti libéral, après deux années 
d’exil comme simple député ministériel.

Bien qu’il ait refusé d'énoncer clairement ses 
ambitions politiques, il semble certain qu’il sera 
candidat au congrès de direction prévu pour 
octobre. Les libéraux n'ont que huit sièges au 
Parlement, contre les 44 détenus par les conser­
vateurs. Depuis la dernière élection, le Parti 
libéral a un chef intérimaire. M. Steve Neary. Le 
chef du parti, M. Len Stirling, n’avait pu se faire 
élire au dernier scrutin, tenu en avril 1982, et 
avait alors remis sa démission.

POLITIQUE
L’Opposition voulait une liste

Roberts en dépose 2 caisses
OTTAWA (PC) — Devant des 

conservateurs fulminants qui l'ac­
cusaient de noyer le poisson, le ministre 
de l’Emploi John Roberts a déposé, hier, 
aux Communes deux caisses en­
rubannées contenant les listes des 
55,000 projets de création d’emplois, à 
la suite dés accusations de favoritisme 
des tones.

A sa sortie de la Chambre, M. 
Roberts a soutenu que le gou­
vernement ne voulait pas voir les 
conservateurs affirmer que des in­
formations demeuraient confidentielles.

“Les gens comprendront exac­
tement ce qu’il est en train de faire”, a 
répliqué le député conservateur David 
Crombie, accusant le ministre Roberts 
de “se moquer du Parlement”.

Depuis quelques semaines les 
conservateurs attaquaient le gou­
vernement pour avoir pnviiégié les cir­
conscriptions libérales pour les sub­
ventions destinées à la création d'em­
plois. Mais alors que les tones ré­
clamaient une liste des 844 projets ap­
prouvés en novembre aux termes du 
programme de stimulation immédiate 
de l'emploi, le ministre Roberts les a 
enfouis sous la masse de chiffres de 
55,000 projets à travers le pays.

Pour le critique conservateur en 
matière d’emploi, M. James McGrath, il 
faudra au moins une semaine pour

passer A travers de la masse d’in­
formations. Quant au leader du NPD en 
Chambre. M. Ian Deans, U est clair 
qu'avec ses listes de milliers de pages le 
ministre Roberts a “clairement tenté de 
cacher les informations que la plupart 
d’entre nous cherchons”. “Cela n'ap- 
paraltra pas sur les listes, mais quand 
vous additionnez les dollars et le nom­
bre de projets, je pense qu’il deviendra 
clair que c'est ce qui s’est passé ", a-t-il 
ajouté.

Mais à la lecture du résumé d'in­
formation compilé par le bureau de M. 
Roberts, il semble que les fonds ont été 
distribués proportionnellement au taux 
de chômage

Soutenant que son ministère ne 
compilait pas de chiffres sur la base des 
circonscriptions, le ministre Roberts a 
affirmé, hier, que les fonds avaient été 
répartis équitablement sur une base 
régionale.

La compilation réunit toutefois des 
programmes qui n’ont jamais fait l’ob- 
jçj d'accusation de favoritisme. Une 
fois tous les fonds additionnés, le Qué­
bec, presque entièrement libéral, reçoit 
31 pour 100 des fonds avec 30 pour 100 

des chômeurs, l’Ontario en reçoit 24 pour 
100 comptant pour 30 pour 100 des 
sans-emplois, l’Alberta compte 9 pour 
100 des chômeurs mais ne reçoit que 4.4 
pour 100 des fonds.

POLITIQUE 
“ CANADIENNE 
Négociateur 
sollicité

OTTAWA (PC) — Un adjoint du 
chef conservateur, Brian Mulroney, a 
déclaré hier qu'il était possible que 
l’avocat de Chicoutimi, M. Lucien Bou­
chard, soit l'un des candidats de ce 
parti à la prochaine élection. En 1979 
et en 1982, Me Bouchard a agi comme 
négociateur en chef du gouvernement 
québécois avec les fonctionnaires.
Directive

OTTAWA (PC) — Une directive de la 
Commission de la fonction publique du 
Canada a établi que les fonctionnaires 
fédéraux ne peuvent faire campagne 
pour ou contre un parti politique mais 
qu'ils peuvent leur fournir de l'argent
Dénonciation

OTTAWA (PC) — Le vérificateur 
général, Kenneth Dye, a dénoncé hier 
la décision du gouvernement d* si­
gner un bail de $120 millions ($1 
million par mois) dans un édifice qui 
ne sera pas occupé avant des mois.
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et on vous donne le 2
gratuitement
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C'est une offre aussi irrésistible 
que le goût de cette nouvelle 
boisson. Offerte en 4 saveurs - 
pomme, orange, fruits mélangés 
et raisin, la boisson aux fruits 
Tang * contient du vrais jus de 
fruit et vous désaltère comme pas 
une ne sait le faire. Alors profitez 
de cette offre de 2 litres pour le 
prix d'un en découpant le bon 
ci-contre. C'est vraiment le 
meilleur moyen d'attraper 
la folie Tang!

Achetez 1 litre de boisson aux fruits Tang* R
et on vous donne le 2e gratuitement. I

Au détaillant Gener»! loorlt Inc vous rembourser» 170 t pou»
1 carton d» 1 htr» de borsson »ui fruits Tang plut les hart 
courants d* manutention en vigueur AI» condition qué vous *v*/ 

reçu ce bon de votre client A l echet d un carton de 
1 Mre de boisson eus hutte Tenq et que vous »u« »y**r 

remis gratuitement un autre rerton de 
^ litre de boisson *igi hvils Tang Toute 
autre utilisation ronst'tue une fraude 
l omission de tournir sur demande a 

Général Toods inc une preuve 
te»»ttaisante que vous ever obsarve ces 
conditions pourra annuler te bon 
Cotte offre prend ftn le septembre V

Orange, pomme, raisin et fruits mélangés [bonde magasin]
(

•Marque déposé» de &on»rei foods inc
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Laval: nouveaux services aux handicapés
D A r .J ^ I a 11 #4 a DIW A o r\ i ____• « • ... _ _ _per J.-Claude RIVARD
Les étudiants handicapés qui 

fréquentent l’université l-aval au­
ront dorénavant de nouveaux outils 
à leur disposit ion

Une équipe d'étudiants a. d'une 
part, présenté, hier midi, au recteur 
Jean-Guy Paquet, le premier exem 
plaire d'un nouveau guide d'ac 
cessibilité, destiné aux personnes

handicapées qui doivent quo­
tidiennement se déplacer, en fau­
teuil roulant, d'un pavillon à l autre. 
sur le campus

De son côté, la bibliothèque 
générale de l'université a annoncé 
l'acquisition récente d'une té- 
lévisionneuse, d'une machine à écri­
re braille, d enregistreuses et d'ou­
vrages de consultation en braille.

Æ

1

grâce à un don de la hondation 
Laval

Le recteur Paquet s’est dit heu 
reux de ces initiatives, d’autant plus 
que l'université Laval s’est déjà ac­
quis la réputation d’être l’une des 
universités québécoises les mieux 
adaptées aux conditions de vie des 
personnes handicapées

Un guide

C'est au cours de l'été dernier 
qu'une équipe d'étudiants su­
pervisée par Marie-Claude Choui- 
nard a réalisé, dans le cadre d’un 
projet Eté-Canada, un inventaire de 
tout ce qui existe, sur le campus de 
l'université, pour faciliter l'accès 
des bureaux, des salles de cours, des 
couloirs souterrains, des as­
censeurs, des salles de toilette, des 
téléphones, des distributrices, etc

La brochure, abondamment il­
lustrée, et qui doit êtro L’:?ntôt dis­
tribuée à l'université, de même que 
dans les cégeps, doit ses dessins à 
Georges Cloutier, ses graphiques à 
Danielle Bénau et ses textes à Bru­
no Lacroix et Marie LeBrun

Le coût d'impression en a été 
assumé par Vie étudiante, au cha­
pitre du programme “projets de mi­
lieu".

La brochure ne signale évi­
demment pas que les services ac­
cessibles: certains obstacles archi­
tecturaux y sont également mis 
bien en évidence.

Le recteur Paquet estime qu’i

M Louis-Philippe Houyoux, 
responsable des collections à la bi­
bliothèque. a. pour sa part, annoncé 
que les nouvelles pièces d’é­
quipement pour handicapés visuels 
seront accessibles, près de 80 heures 
par semaine, au quatrième étage du 
pavillon Bonenfant (au­
diovidéothèque).

Alors que la machine à écrire 
en braille est déjà bien connue des 
non-voyants qui ont déjà appris cet 
alphabet, la télévisionneuse est plus 
spécialement destinée aux mi- 
voyants. Il s'agit d'une caméra avec 
écran où un jeu de lentilles permet 
d’agrandir à volonté chaque mot 
d'un texte.

Les enregistreuses sont des­
tinées aux bénévoles qui lisent en 
enregistrant pour leurs confrères et 
consoeurs, de même que pour fa­
ciliter l'audition sur place des en­
registrements. Une machine à écrire 
ordinaire y complète l'équipement.

Au nombre des ouvrages de 
référence en braille, se trouve entre 
autres un dictionnaire français-an­
glais.

WM;

m

Photo Poui Lol'berte université Lovai

Une machine à écrire en braille destinée aux non-voyants

Les universités ont trop 
d’espace (Conseil du trésor)

Photo Poui Lolib^rtr* univer-.it»» Lovol

Le mi voyant n a qu'a placer sur sa table de lecture le texte dont il veut 
agrandir chacun des mots

(D’après PC) — Les universités 
québécoises vivent encore à l’heure 

s’agit là d'un service rendu à l’ad- des "vaches grasses” et disposent de 
ministration universitaire, pour trop d'espace pour leurs besoins, 
contribuer à leur élimination éven- estime-t-on au secrétariat du 
tuelle. Conseil du trésor (SCT).
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RABAIS S40.
190"

C0UR i M169 99
Cl»r1ouCh«
Lock n Chat*
compris*

Apparoll principal Intalliviaion II a commando» 
manuallas amovibles disques de contrôle 16 sens 
Sons réalistes meme harmonie a 3 parties Avec 
cartouche Lock n Chase GRATIS Magasinée des 
maintenant et profiter de ces aubaines'

Cartouches Intellivision 
a prix d'economie incroyables

Rabais jus. *23
CARTOUCHE

Bu/I Bomber 
Course d euto
Ski
Hockey
Boie
Golf
t>0-K>''« cl 0'

ETAIT ICI
37 99 14 88
34 SS 14 88
34 M 11 88
14 88 IS M34 M 1 J 88
34 88 12 88
38 99 12 88

Cartouche Donkey Kong 
comprise

RABAIS m.
169"COUR 179

Ordinateur domestique système de |eu video eus 
possibilités infinies Son graphiques réalistes 
Manette 8 sens, commande 12 touches—meme une 
cartouche est comprise gratis. ET. nouveaui bas 
prix sur logiciels et cartouches en magasin

A ATA RI

«O»'"

Vente de cartouches Atari

Rabais jus. S11

229"
Atari 600X1 è grande mémoire 16K 256 
couleurs vivas 4 voix indépendants» 

Langage BASIC Integra Son circuit pro­
cesseur eux poaaibiiltea infimes an 

font un nrdlnataur domestique Inégal#

569”
Atari 1025. 80 colonnes Imprimante rapi­
de par pointa (40 caractères par seconds 
en mode standard) pour modes standard, 
condense ou élargi Se branche directe 
ment »ur l'Atari 600X1 (a gauche)

CARTOUCHE ETAIT ICf

Qf. SS 88 44 88
G»l8tl«n 55 88 44 88

De'end#' 55 88 44 88
F T Phen# Hnme 55 88 44 68
Spelling Genie 32 88 29 88
Intro 10 Prog Engl 4’ 88 39 88
AtarherNer 109 88 99 88
Donkey Kong 55 88 48 88

AvleroM* 4 7 88 37 88
Mutile Commend 47 88 37 88
Sler RexJert 55 88 49 88
Spec# ln*#den 47 88 39 88
P#tm#n 55 88 48 88
Air Reid 42 88 34 88
Frpg^er 52 99 49 99
Q Ben 52 99 49 99
Sup*' Cobr* 49 99 47 *9

***»»»„   . 52 99 49 99
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TOUS, TOUS LES JOUETS DE MES RÊVES

POLITIQUE DES PRIX

NOUS NOUS 
ENGAGEONS 

A VOUS DONNER 
SATISFACTION 

Le prix de nos spéciaux 
est garanti ètr* plus 

bas qu ailleurs Si dans 
les 7 fours, la même 

article est annonce moins 
cher ailleurs apportex- 

nous votre preuve 
d achat de Toyville et 
I annonce du concur­

rent Nous nous ferons 
un plaisir de vous rem­
bourser la difference

1555, bout. Le Corbusier. 
Laval. P O

4625. boul Jean-Talon est 
St-Leonard. P Q

345 boui Tascheraau. Greenfield. 
Park Centre. Longueuil, P O

3399. boul des Sources. 
Doilard-des-Ormeau». P O

2700 boul Laurier 
Sle Foy. Quebec

Jugeant désuètes et trop gé­
néreuses les normes utilisées pour 
établir les besoins en espace du 
réseau universitaire, une étude du 
conseil recommande de réduire de 
25 pour 100 au cours des dix pro­
chaines années les demandes du 
ministère de l’Education à ce cha­
pitre.

Si elle était retenue, cette re­
commandation remettrait im­
médiatement en question plusieurs 
projets d’agrandissement ou de réa­
ménagement des établissements 
universitaires présentés par le mi­
nistère dans son plan d’équipement 
des prochaines années.

L’étude, dont copie a été ob­
tenue par la Presse Canadienne, 
indique d’abord qu’entre 1977 et 
1982, les universités québécoises ont 
dépensé, en investissements, une 
moyenne de $630 par étudiant à 
temps plein, contre $275 seulement 
en Ontario.

Cet écart a amené le SCT à 
réévaluer les normes permettant 
d’établir les besoins en in­
vestissements universitaires.

“Les normes actuellement uti­

lisées par le MEQ, écrivent les au­
teurs du document, se fondent en­
core sur des études ou des sta­
tistiques datant de la fin des années 
60, période de vaches grasses et de 
développement tant au chapitre de 
l’économie nationale que pour les 
dépenses gouvernementales.”

Ils rappellent que l’espace ré­
servé à une personne a diminué de 
50 pour lOOdepuis cinq ans dans les 
édifices lublics.

Ils s’étonnent donc de cons­
tater que les normes utilisées par le 
ministère ont échappé jusqu’à 
maintenant à toute forme de réé­
valuation et de compression, d’au­
tant plus, soulignent-ils, qu’à l’a­
nalyse, elles “surestiment lar­
gement les besoins en espace du 
réseau universitaire."

Pour appuyer ses assertions, le 
SCT a vérifié le taux réel d’u­
tilisation des places disponibles 
dans les salles de cours des éta­
blissements universitaires.

Ainsi, les salles de cours ne sont 
utilisées qu’à 35 pour 100 de leur 
capacité le matin, 28 pour 100 l’a- 
orès-midi et 31 pour 100 le soir.

RAPPEL
16 mars: Date limite pour le dépôt 

des mémoires sur le 
projet de loi 58.

Le ministère de la Justice du Québec tient a rappeler que la 
Commission parlementaire sur le Droit des biens (Loi 58, 
portant reforme au Code civil du Quebec du droit des biens) 
se déroulera les 27. 28, 29 et 30 mars 1984 Les travaux se 
dérouleront à compter de 10 heures a la salle 81 le 27, et au 
Salon rouge les 28. 29 et 30 mars.
Cette commission s inscrit dans le cadre de la reforme du 
Code civil et portera notamment sur le droit de la propriété, 
sur la copropriété et. de maniéré générale, sur l'utilisation des 
biens, meubles ou immeubles.
Les personnes et les groupes intéressés qui désirent faire des 
representations sont invites a s inscrire au plus tôt au Secre­
tariat des Commissions parlementaires Les mémoires, ac­
compagnes d un bref resume devront être soumis en cent 
exemplaires au plus tard le vendredi 16 mars a 17 heures
Pour le depot des mémoires ou pour obtenir plus de rensei­
gnements. communiquer avec le secretaire de la Commis­
sion:
Monsieur François Côte 
Secretariat des Commissions 
Bureau 11 
Hotel du Parlement 
Quebec, P.Q.
G1A 1 A4
Tel.: (418) 643-2722 
Telex: 651-2216

Tous ceux qui ne peuvent participer a cette commission 
parlementaire, mais qui veulent tout de meme emettre 
une opinion, peuvent le faire en écrivant directement au 
Ministre de la Justice a /adresse suivante:
Monsieur Marc-André Bedard
Ministre de la Justice
Ministère de la Justice
1200, route de l'Eglise, 9ieme etage
SAINTE-FOY. (Quebec)
G1V 4M1

Go„«e,nemp'” a. Quebec 
M '-.Vere iv- i .i /.•'Ce
Direction des Communications

«
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Les arcades ne sont pas coupables 
de tous les maux, loin de là. Même 
que les éliminer ne solutionnerait en 
rien le problème de désoeuvrement 
des jeunes.

par Louise LEMIEUX

"L arcade n’est pas un milieu sain 
pour les jeunes, c’est vrai. Mais il ne 
faut pas se leurrer, elle est un produit 
de notre société. L'arcade n’a rien 
créé. Elle répond à un besoin, c’est 
tout. Si on l’élimine, il y aura autre 
chose pour prendre la relève”, sou­
tient Pierre Racette, praticien social 
à la Direction de la protection de la 
jeunesse (DPJ) à Québec.

Même si l'arcade est souvent sour­
ce de criminalité chez les jeunes, il 
ne la condamne pas pour autant. On 
retrouve souvent des clients assidus 
de l'arcade parmi les délinquants. Par 
contre, un bon pourcentage des jeu­
nes voleurs n’a jamais mis les pieds 
dans ce genre d’établissement.

S’affirmer sans effort
L’arcade est devenue, pour les jeu­

nes, le lieu de rencontre par ex­
cellence. Pour le meilleur et pour le 
pire. Et malheureusement axée sur la 
consommation

m

Y w

Lé Soleil, Andre Pichelte

Les filles viennent en moins grand nombre à la salle de jeux. Elles sont 
généralement âgées de 16 à 20 ans. A 10 ans. les écoliers viennent régulièrement 
mettre 25 sous dans une machine, avant d’aller à l’école. La gérante de l’arcade du 
centre commercial Fleur de Lys garde même un tabouret dans son bureau, pour 
que les petits de quatre et cinq ans puissent atteindre les boutons des jeux.

... y voit une

DOSSIERS

Pour les jeunes, 
une solution 
de facilité

‘‘La mode vidéo vient combler un 
goût d’affirmation de soi chez les 
jeunes. Le jeu les transporte dans un 
autre monde, moins fade que le 
leur”, explique Pierre Racette. Le son 
et les couleurs aidant, le jeune a 
l’illusion d’être le héros du jeu: c’est 
lui qui sauve la jeune fille des gnffes 
du cannibale, c’est lui qui détruit les 
envahisseurs extra-terrestres. Pour 
25 sous, il est non seulement spec­
tateur, mats acteur.

Le jeu c’est aussi un défi. Battre 
ses propres records et ceux de son 
copain. Si on ne réussit pas, tant pis. 
A l’arcade, un échec n’a rien de 
dramatique.

“Souvent le jeune lâche l’école ou 
abandonne son équipe de hockey 
parce qu’il se sent incapable de faire 
face à l’effort ou à la compétition. 
C’est un échec important. Alors qu’à 
l’arcade, souligne Pierre Racette, il y 
a toujours un bouc émissaire qui ne 
réplique pas: la machine.”

Pour beaucoup d’adolescents, l’ar­
cade est l’endroit idéal: pour quel­
ques pièces de 25 sous, ils y re­
trouvent les copains, la compétition, 
mais sans aucune obligation de leur 
part.

Ce n’est pas comme aux loisirs de 
la ville où il faut tout ramasser après 
la soirée ou à la maison de jeunes où 
il faut mettre la main à la pâte pour

organiser chaque activité.
Les loisirs, la maison de jeunes, 

c’est trop structuré, ça demande trop 
d’efforts, ça fait peur.

Qu’une jeune fille aille faire un 
tour à l’arcade de temps en temps, 
Pierre Racette n’y voit rien de dra­
matique. Ce qui l’inquiète, c’est 
quand la galerie de jeux vidéo de­
vient son seul centre d’intérêt

“Les désoeuvrés, ceux qui n’ont 
rien d’autre à faire sont souvent les 
clients les plus assidus de l’arcade. 
Quoi de plus rassurant que de ren­
contrer d’autres désoeuvrés, comme 
lui. Pour ces jeunes, l’arcade devient 
un bon endroit pour organiser un 
vol, décider de “faire une maison” 
pour obtenir rapidement de l’argent 
pour jouer, bouffer, acheter des vê­
tements", explique le praticien so­
cial. Pas surprenant que les pro­
priétaires de maison ne voient jamais 
d’un bon oeil l’arrivée d’une arcade 
dans le quartier."

Des bonnes et 
des mauvaises

Pour Pierre Racette. une arcade 
est “bonne” ou “mauvaise" en fonc­
tion de la capacité du tenancier de 
fermer les yeux sur les activités "pa­
rallèles" aux jeux vidéo de son éta­
blissement. “Dès qu’un tenancier

donne trop de lest, qu’il ferme les 
yeux sur la vente de drogue sous 
prétexte que “ce n’est pas de ses 
affaires”, cela se sait. Et on en pro­
fite.”

Par contre, quand le tenancier — 
et plus souvent la tenancière — s’in­
téresse aux jeunes, s'inquiète quand 
un client de 13 ans arrive avec un $5 
ou un $10. renvoie les enfants à 
l’école à 12h45, avertit les parents 
des incartades de leur fils, on peut 
qualifier cette arcade de "bonne”. Il 
y en a, mais pas beaucoup.

Il n’est pas nécessaire de livrer une 
guerre à mort aux arcades, croit 
Pierre Racette. "Elles vont passer, 
comme toutes les modes. Un jour, les 
jeunes les délaisseront parce qu’ils 
n’en auront plus besoin. L'arcade 
“prend" aujourd’hui, plus tard, ce 
sera autre chose.”

Pour l’instant, l’arcade est le seul 
lieu où les jeunes peuvent se ren­
contrer, avoir du plaisir à bon comp 
te, sans effort. L’arcade comble un 
besoin. Comme pour la bière, “le 
problème c’est pas d’en prendre, c’est 
d’en prendre trop”.

Et puis, pour la police, c’est si 
pratique de savoir où nichent tous 
les voyous du quartier*

/

Le Soleil, Roland Mar cou»

Pour Pierre Racette, "la mode video 
vient combler un goût d'aftirmation de 
soi chez les jeunes Le jeu les trans­
porte dans un autre monde moins fade 
que le leur".

La police “désarmée”...
La police est en quelque sorte 

désarmée face au phénomène des 
salles de jeux électroniques à cau­
se de l'absence de réglements pré­
cis et aussi du fait qu’il n’y a pas 
assez d’agents pour être en mesure 
de s’attaquer à ce problème de 
façon efficace.

michel
truchon

Selon le responsable du ser­
vice Police-jeunesse de la police de 
Québec, le sergent Ronald Cayer, 
l'Idéal serait que les “arcades” 
soient Interdites, de sorte que le 
problème disparaîtrait

“Bien sûr. notre tâche serait 
facilitée si on pouvait avoir une 
couple de policiers affectés à plein 
temps à la surveillance des salles et 
tabagies où sont installés des jeux 
électroniques... Un règlement 
concernant l’âge de ceux qui fré­
quentent ces endroits et régissant 
leurs heures d’ouverture et de fer­
meture ne nuirait pas non plus”, dit 
le policier.

En attendant la police doit se 
contenter du peu de latitude que lui 
laisse l’absence de règles. Les 
agents de Police-jeunesse font des 
visites à intervalles réguliers dans 
les diverses salles de jeux élec­

troniques et procèdent a la vé­
rification des permis émis pour les 
machines, ils demandent aussi aux 
adolescents présents d’exhiber 
leurs cartes d'identité. Ceux qui 
n’en ont pas ou les moins de 15 ans 
sont conduits à ta Centrale de po­
lice et les parents sont avertis de 
venir les chercher.

La réaction des parents? Le 
sergent Cayer répond que la plupart 
disent qu’ils se doutaient que leur 
enfant fréquentait de tels endroits. 
Mais, disent-ils, “on ne peut pas les 
attacher”...

Selon lui les parents se fient un 
peu trop à la police pour éduquer 
leur progéniture, “ils ne vérifient 
pas s'ils vont bien à l'école. Ils ne 
leur posent pas de questions. Aus­
sitôt qu'il y a un petit problème, ils 
nous appeîient...”

Pas de miracle

Le policier est d'avis que les 
agents chargés de s'occuper des 
jeunes n’ont pas de solution mi­
racle. “Tout ce que nous pouvons 
faire, c’est de donner des conseils 
aux parents en espérant qu'ils ne 
les ignoreront pas."

Il n'y a en fait qu'une seule 
exception à cette Impuissance de la 
police face au problème de la fré­
quentation des “arcades": quand, 
par exemple, un directeur d'école 
demande aux agents d'intervenir 
pour obliger des jeunes à quitter la 
salle de jeux pour rentrer en classe.

L'absence de réglementation

fait également que la police de Qué­
bec ne peut connaître le nombre 
exact de salles de jeux élec­
troniques sur son territoire, d'autant 
plus que ce genre d’établissement 
est très instable et qu'il s en ferme 
et s'en ouvre de nouveaux à tout 
moment

Pour l'Instant â Québec, il y a 
environ une demi-douzaine de sal­
les “permanentes” plus fré­
quentées que les autres. “Pour 
exercer un contrôle efficace. Il fau­
drait y aller tous les jours, mais 
nous n’avons pas le personnel suf­
fisant pour ce faire..." dit le sergent 
Cayer.

Et si la surveillance devient 
plus régulière, si les propriétaires 
sentent que la situation devient 
“chaude” et que la fréquentation do 
leur établissement s’en ressent. Ils 
changent de secteur.

Les tenanciers de salles de 
jeux électroniques mettent par ail­
leurs tous les atouts de leur côté. Il 
est en effet extrêmement rare que 
les policiers, à l'occasion de leurs 
visites, soient confrontés à des pro­
blèmes de consommation d’alcool 
ou de trafic de drogue dans les 
“arcades".

La présence récente de nou­
velles machines à “poker" ou au­
tres jeux de cartes, ne demandant 
aucune adresse, et pouvant donc 
entraîner des tentations de “gam­
bling", n'a pas encore été identifiée 
comme une source de problèmes 
par les policiers visitant les salles 
de jeux électroniques.

de criminalité
par Michel TRUCHON

Les policiers chargés de sur­
veiller les salles de jeux élec­
troniques ont vite constaté au cours 
de leurs visites occasionnelles que les 
“arcades” sont devenues pour plu­
sieurs jeunes habitués une sorte de 
maladie aussi inquiétante que la dro­
gue.

"Certains de ces “drogués" peu­
vent dépenser de $15 à $20 chaque 
jour. Us vont facilement sauter des 
cours pour pouvoir assouvir leur pas­
sion du jeu, partir de la maison une 
heure plus tôt pour faire quelques 
parties et passer leur heure de repas 
à se mesurer aux machines...” dit le 
sergent Ronald Cayer. de la section 
Police-jeunesse de Québec.

L'engouement, la dépendance, 
sont souvent à l’origine de problèmes 
financiers. Pour satisfaire son besoin 
maladif, l’adolescent intoxiqué n’hé­
sitera pas à commencer à piger dans 
le sac à main de sa mère, dans 
l’argent de la maison. La tentation de

commettre d’autres vols est éga­
lement présente.

De plus, précise le sergent 
Cayer, d'autres types de criminalité 
peuvent naître de la fréquenUtion 
régulière des salles de jeux élec­
troniques consommation d’alcool, 
de drogue et même trafic. “Tout va 
ensemble..."

Mais, contrairement à ce que 
plusieurs pourraient croire, rares 
sont les jeunes fréquentant les “ar­
cades” qui trouvent le moyen de 
s’endetter.

L’âge critique, pense le spé­
cialiste de Police-jeunesse, est de 12 à 
14 ans. Quand les cas-problèmes sont 
décelés, même s’il n’y a aucun geste 
criminel de posé, l'habitude est mal­
heureusement créée et difficile à fai­
re passer, soutient le sergent Cayer.

Manque de discipline
“Le gros problème auquel nous 

sommes confrontés c’est que les jeu­
nes sont de moins en moins soumis à

toute forme de discipline. Il leur 
devient donc difficile de se plier aux 
lois”, dit le policier, ajoutant que cela 
commence avec les obligations de 
respecter les heures de classe

Selon lui, un jeune venant d’une 
famille où il existe une certaine dis­
cipline et qui commet un écart n'a 
généralement affaire à la police qu’u­
ne seule fois.

Un autre policier, le détective 
Lucien Defoy, de la police de Vanier, 
confiait au SOLEIL il y a quelques 
mois que les “drogués des arcades” 
étaient des enfants à problèmes ve­
nant de familles désunies.

“Les parents ne voient rien de 
mal à ce que leurs enfants fré­
quentent les “arcades”, au contraire, 
c’est une façon pour eux de se dé­
barrasser d’eux. Le moins qu'ils les 
voient, le mieux c’est..." disait le 
détective Defoy.

Selon le policier de Vanier, si 
chaque parent prenait ses res­
ponsabilités face aux enfants, les sal­
les de jeux électroniques fermeraient 
leurs portes.

Le phénomène des salles de jeux 
électroniques est relativement nou­
veau dans la région de Québec, alors 
qu’il y a quatre ou cinq ans les 
"arcades” ont commencé à rem­
placer les traditionnelles salles de 
billard

Dans une autre entrevue, les 
membres de Police-jeunesse disaient 
qu’à cause du problème d’argent, les 
"arcades” sont des lieux où poussent 
les futurs voleurs

“Les parents et les voisins ont 
des problèmes. Il se commet des vols 
d’autos, des vols dans les véhicules, 
des vols à l'étalage et des cam­
briolages..." disait un policier.

Les agents sont conscients qu’il 
existe des problèmes dans les “arca­
des” mais reconnaissent que les jeu­
nes sont difficiles à faire parler, crai­
gnant de passer pour des mouchards.

Quant aux tenanciers des salles 
de jeux, les policiers ne sont pas 
tendres: “Là où il y a des activités 
pour les jeunes, les gars savent qu’il 
y a de l’argent à faire et ils savent où 
aller..."

L* Soleil, JotQuet D*%( hên*«

Le sergent Ronald Cayer. responsable 
de Police-jeunesse.
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Un marché 
de dupes?
FUr TTÈ roger

bellefeuilie
Le mémoire qu’a présenté, hier, le ministre des 

Affaires sociales du Québec, M. Pierre-Marc Johnson, 
soulève des doutes sérieux sur les véritables visées du 
fédéral quant aux rôles respectifs de ce palier et de celui 
des provinces en matière de politique de santé.

Fait assez inusité pour un ministre québécois, M. 
Johnson comparaissait devant le comité des Communes 
chargé d’étudier le projet d’une nouvelle loi canadienne 
sur la santé.

Or, les représentations québécoises entendues hier 
taillent littéralement en pièces l’argument de la mar­
raine du bill C-3, Mme Monique Bégin. Celle-ci a déjà 
fait valoir que cette mesure n’est rien d’autre “qu’une 
répétition presque toujours textuelle des lois en vigueur 
depuis 25 ans’’...

Le Québec rétorque qu’au contraire, le projet de loi 
vient miner la compétence que la constitution ca­
nadienne reconnaît aux provinces dans le champ de la 
santé. Qu’Ottawa s’arroge en outre des pouvoirs ré­
glementaires et discrétionnaires qui font fi de la tra­
ditionnelle approche consensuelle entre les deux paliers 
de gouvernement en ces matières. Désormais, les pro­
vinces ne seraient, à toutes fins utiles, que des suc­
cursales dispensatrices de soins de santé décidés par un 
gouvernement fédéral encore plus centralisateur.

• • •
Mme Bégin ne peut rejeter du revers de la main les 

appréhensions québécoises. Elle se doit de dissiper tout 
doute à cet égard et apporter les amendements ap­
propriés si nécessaire.

D’autre part, l’objectif premier de ce projet de loi 
toujours claironné par Mme Bégin depuis au moins deux 
ans prend de plus en plus l’allure d’un paravent. Cet 
objectif était de contrer, avec pénalités financières pour 
les provinces contrevenantes, le recours à la double 
facturation par les médecins et aux frais modérateurs 
par les provinces. Mme Bégin, dans les moyens retenus 
par le bill C-3, a tout bonnement manqué de courage 
politique.

En effet, les pénalités prévues dans le projet de loi 
sont loin d’avoir un effet dissuasif. Bien au contraire! 
Les provinces “coupables” pourront récupérer les som­
mes retenues par le fédéral si elles s’amendent ou 
régularisent leur situation. Or, des provinces auront 
beau jeu de puiser dans le portefeuille des consom­
mateurs de soins, d’alléger temporairement leur budget 
de la santé, tout en mettant, entre-temps, de l’argent en 
banque à Ottawa.

Un tel mécanisme pénaliserait plutôt le Québec qui 
interdit le dépassement d’honoraires et le ticket mo­
dérateur.

Reste à voir maintenant quel poids aura la voix 
péquiste dans l’enceinte fédéraliste.

De son côté, le chef du Parti libéral du Québec, M. 
Robert Bourassa, est demeuré étrangement silencieux 
dans ce dossier jusqu’ici. Un dossier qui n’est pas sans 
lui rappeler une certaine conférence de Victoria en 1971. 
Et son historique “non” à une formule de charte 
constitutionnelle devant le refus d’Ottawa de re­
connaître la primauté provinciale en matière de sécurité 
sociale.

Il doit aussi avoir encore à la mémoire les luttes 
épiques de son ministre des Affaires sociales du temps, 
M. Claude Castonguay. Ce dernier était venu bien près 
de démissionner, acceptant mal de devoir s’accommoder 
de simples “arrangements" d’ordre administratif dans ce 
domaine.

Comme chef de parti et peut-être re-nouveau pre­
mier ministre, M. Bourassa doit faire connaître son point 
de vue. Compte tenu des enjeux en cause, les silences 
partisans seraient de mauvais aloi.

le monde vu d’ici
Mondale part en lion

paul
lachance

Le premier coup de ca­
non de la campagne élec­
torale américaine a été tiré, 
lundi, par les démocrates 
dans le petit Etat agricole de 
l’Iowa.

Et, comme on s’y at­
tendait, c’est le candidat fa­
vorisé par tous les sondages, 
l’ancien vice-président Wal­
ter Mondale, qui a remporté 
par une forte majorité la 
première épreuve de sé­
lection dans la course à la 
Maison-Blanche pour son 
parti.

Mais pourquoi l'Iowa? 
Après tout, quelque 100,000 
électeurs ont désigné 58 des 
3,933 délégués qui éliront, 
lors de la convention de San 
Francisco, en juillet, le can­
didat démocrate à la pré­
sidence des Etats-Unis. Avec 
ce 2 pour 100, l’enjeu n’ap­
paraît guère important. 
Mais, dans les faits, il est de 
taille. Il représente un atout 
psychologique non né­
gligeable du fait qu'il est un 
indice très valable d’o­
rientation.

L’Iowa a été le tremplin 
qui a propulsé Jimmy Carter 
à la Maison-Blanche, en 
1976, mais aussi celui qui 
avait laissé présager sa chu­
te, en 1980, lors de son âpre 
duel avec le sénateur Ted 
Kennedy.

Pour Mondale, il ap­
paraît aux observateurs que 
les résultats de lundi pour­
raient être déterminants. 
Pour eux, la course entre les 
huit candidats pourrait être 
de courte durée d’autant 
plus que John Glenn, le cé­
lèbre astronaute, a été re­
légué au cinquième rang, ce 
qui était loin d’être prévu et 
constitue un facteur très im­
portant.

Il y a bien Gary Hart, ce 
candidat de la “nouvelle gé­
nération” qui s’est hissé au 
second rang et qui devient le 
“coureur” à surveiller der­
rière Mondale. Dans le New 
Hampshire, où la première 
élection “primaire”, op­
posant démocrates et ré­
publicains, aura lieu mardi, 
Hart possède une forte or­
ganisation nantie d’une pro­
fonde expérience politique. 
Et si, à ce moment-là, il ne 
réussit à faire une brèche 
suffisante dans la majorité 
de Mondale, la course à la 
nomination finira abrup­
tement.

Car Hart, pas plus que 
McGovern, le candidat mal­
heureux à la présidence 
contre Richard Nixon, en 
1973, n’est en mesure d’af­
fronter l’ancien vice-pré­
sident dans les 10 primaires, 
qui auront lieu le 13 mars, et 
qui seront celles de la der­
nière chance.

Le choix de l'Iowa a 
donc constitué un test met­
tant en relief la puissance 
d’une "organisation”, ce qui

a fait dire à John Glenn qu’il 
avait été battu par une “ma­
chine”.

Il n’y a là rien de nou­
veau chez nos voisins. Mais 
ce test a confirmé que Mon­
dale a la meilleure or­
ganisation, que celle-ci a 
bien travaillé auprès de cha­
que électeur et qu’elle peut 
maintenir son avance jus­
qu’au bout. Il ne faut pas 
oublier, en outre, que Mon­
dale a l’appui extrêmement 
important de la puissante 
centrale AFL CIO, ce qui ne 
s’était pas vu depuis long­
temps, et qu’il dispose d’un 
confortable budget.

Reste à déceler, à partir 
de mardi, la tendance pro­
bable de la prochaine élec­
tion. Selon les observateurs, 
si McGovern est alors un 
“bon deuxième”, on pourrait 
déduire que l’ensemble des 
votes qui lui seront accordés 
ajoutés à ceux de Mondale 
pourrait être l’indice d’une 
lutte entre la gauche dé­
mocrate et la droite ré­
publicaine.

Le candidat Hart est 
d’avis qu’il faudra un su­
prême effort pour battre 
Mondale. Mais restera aux 
démocrates à tenter un au­
tre effort pour convaincre 
les Américains de “vouloir 
annuler les réductions fis­
cales de Reagan et diminuer 
le déficit budgétaire aux dé­
pens des contribuables et au 
mépris de la défense des 
Etats-Unis”, selon ce qu’en 
dit le président.

-revue de presse-
Trudeau

Parfait M. Trudeau, si 
vous désirez porter de nou­
veaux votre toge, grand bien 
vous fasse.

11 vous faut toutefois 
décider une fois pour toutes 
de l’habit que vous en­
dosserez. Voulez-vous de­
meurer le leader d’une dé­
mocratie occidentale de 
moyenne puissance ap­
partenant à l’OTAN, ou 
vous coiffer du mortier et 
vous transformer de nou­
veau en professeur de scien­
ces politiques?

Les commentaires for­
mulés par M. Trudeau en 
Suisse laissent planer des 
doutes sur la fermeté de 
l’engagement américain de 
secourir l’Europe. Ils sont 
malheureux mais ne sur­
prennent pas de sa part. 
C’est le même homme qui, il 
y a un peu plus de deux ans, 
laissait entendre que l’im­
position de la loi martiale, en 
Pologne, avait probablement 
évité à ce pays d’être envahi 
par l’Union soviétique.

En qualité de chef de 
notre gouvernement, M. 
Trudeau a pour mandat — 
comme le ferait un avocat 
de la défense — de défendre 
la politique et les valeurs de 
notre pays et d’entériner nos 
engagements auprès de l’O­
TAN. Il n’appartient pas au 
chef du gouvernement ca­
nadien de se transformer en 
avocat du diable. Beaucoup 
d’autres sont prêts à as­
sumer cette tâche. (Le 4 
fév.)

The Regina Leadere*Post

mot a mot- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
D’une grave négligence
(NDLR) — Voici le texte intéRral du 
verdict du coroner désigné, le juge 
l>enys Dionne, dans l’affaire de la 
fusillade pobcière de Rock Forest 
survenue le 23 décembre.

par Denys DIONNE
Ayant été autonsé le 1er février 

1984 selon la loi sur les coroners à 
faire une recherche et à tenir une 
enquête sur les circonstances qui 
ont entouré la mort de M. Serge 
Beaudoin, 33 ans. domicilié de son 
vivant à l’Ancienne-Lorette, district 
de Québec, je soumets le présent 
rapport et verdict.

l.e décès ne me paraissant pas 
au départ avoir résulté de causes 
naturelles et purement ac­
cidentelles, mais pouvant être sur­
venu. selon les termes de l’article 11 
de ladite bi, par suite de violence, 
de négligence ou de conduite cou­
pable de la part d’un tiers, j'étais 
tenu de rechercher les cir­
constances qui ont entraîné la mort 
de M Serge Beaudoin

J’ai procédé à des recherches 
les 6. 7 et 8 février I9M

Après mes recherches, ayant 
raison de croire, selon l’article 14 de 
ladite bi. que la mort de cette

personne était survenue par suite 
de violence ou de négligence de la 
part d’un tiers, je devais tenir une 
enquête sur les circonstances qui 
ont entouré ce décès.

Cette enquête, publique, a été 
tenue à Sherbrooke les 13, 14 et 15 
février 1984. J'en avais préa­
lablement donné avis au procureur 
général ainsi qu'à toutes les per­
sonnes que j'avais jugé intéressées

A l’enquête, un avocat re­
présentait le procureur général 11 a 
procédé à l’interrogatoire des per­
sonnes que j'avais assignées et dont 
le témoignage me paraissait utile.

Les avocats des personnes in­
téressées ont pu poser aux témoins 
toutes questions pertinentes à l’en­
quête. J’ai moi-même, en ma qualité 
de coroner, interrogé certains té 
moins. En tout. 20 témoins ont été 
entendus.

Il a été établi devant moi que 
M. Serge Beaudoin est décédé à 
I0h20 le matin du 23 décembre 1983, 
au centre hospitalier universitaire 
de Fleunmont, en banlieue de Sher­
brooke, dans le district de Saint- 
François. Une autopsie a révélé les 
causes médicales du décès: un choc 
hémorragique, un hémothorax bi­

latéral et des lacérations du pou­
mon droit et du coeur, par passage 
de projectile d’arme à feu.

Plus tôt le matin du 23 dé­
cembre 1983, entre 6h45 et 7h, Serge 
Beaudoin et son compagnon Jean- 
Paul Beaumont, se reposaient, 
ayant travaillé pendant la soirée et 
une partie de la nuit à l'installation 
de couvre-plancher dans un un- 
meuble d'affaires à Sherbrooke.

Ils avaient loué une chambre à 
deux lits, la chambre numéro 5, au 
motel Le Chatillon, situé à Rock 
Forest, à proximité de Sherbrooke.

Informés par un policier de 
Rock Forest de la présence de ces 
deux hommes en ce lieu, trois po­
liciers-enquêteurs du service de po­
lice de la ville de Sherbrooke se sont 
convaincus qu’il s’agissait des au­
teurs d’un vol qualifié survenu la 
veille vers 16hl5 dans l’après-midi 
du 22 décembre 1983, dans un cen­
tre commercial situé à Sherbrooke 
et au cours duquel il y avait eu mort 
d’homme.

Mais ce n’était pas te cas. Beau­
doin et Beaumont n’étaient pas re­
liés ni de près ni de foin à ce crime. 
Ils n’avaient pas d'arme en leur 
possession

à un abus de force
Ces policiers-enquêteurs ont 

rassemblé une équipe de pa­
trouilleurs, leur ont exposé leur 
plan, et se sont rendus au motel Le 
Chatillon. Certains d’entre eux 
avaient revêtu une veste antiballes. 
Ils étaient tous armés. La plupart 
portaient leur arme de service. L’en­
quêteur Roger Dion quant à lui, 
avait à la main un pistolet Colt 45, 
et l’enquêteur André Castonguay 
s’était armé d’une mitraillette de 
marque Uzi d'un calibre de 9 mm 
qui pouvait tirer jusqu'à 10 pro­
jectiles par seconde.

La chambre numéro 5 du motel 
située au niveau du sol étant pour­
vue d’une porte donnant sur le sta­
tionnement et d’une autre porte 
ouvrant sur un coubir intérieur, un 
groupe de policiers fut placé dehors 
pour faire te guet. Les trois po­
liciers-enquêteurs et quelques cons­
tables se sont introduits dans 1e 
coubir intérieur pour atteindre la 
chambre numéro 5.

L’enquêteur Michel Salvail mu­
ni d’une clef, tenta d’ouvnr la porte. 
Celle-ci était retenue à l’intérieur 
par une chaîne de sécurité. Il or­
donna à son collègue André Cas­
tonguay de forcer la porte. Celui-ci

s’exécuta et à coups de pied, ar­
racha la chaîne et fit ouvrir la porte. 
L’enquêteur Roger Dion pénétra 
dans la chambre et aperçut un des 
occupants, Serge Beaudoin, qui 
s’apprêtait à sortir de son lit. Dion 
recula et alors que la porte se re­
fermait sur lui, il tira une balle de 
son Colt 45 vers l’intérieur de la 
chambre. “Geste volontaire”, dé­
clare-t-il.

Dans l'instant qui suivit, l’en­
quêteur André Castonguay “pour 
que la fusillade cesse, pour la sé­
curité de tout 1e monde” dit-il, dé­
clencha une rafale de 20 balles de sa 
mitraillette à travers la porte fermée 
de la chambre numéro 5.

Pour la sécurité de tout 1e mon­
de, sauf tes occupants de la cham­
bre numéro 5, Beaudoin et Beau­
mont, et ceux de la chambre nu­
méro 4, dont la présence était 
connue de l'enquêteur Salvail. et à 
tout te moins présumée par les en­
quêteurs Dion et Castonguay.

D'ailleurs, Beaudoin est mort 
atteint de huit balles, M. Beaumont 
fut blessé à la tête, une balle lui 
pénétrant dans la joue droite, pour 
sortir à l’amère du cou. Et un pro­
jectile traversa la cfoison séparant

les chambres 5 et 4 pour passer à 
quelques pouces de la tête d’un des 
occupants de la chambre 4 étendu 
sur son lit!

Mon verdict en est un de mort 
violente.

La vérification et la pla­
nification incomplètes et trop som­
maires, le manque de réflexion et de 
prudence et la témérité manifestés 
avant cette intervention policière 
indiquent, à mon avis, qu'on a agi 
avec grave négligence.

Quant à l'intervention elle-mê­
me, qui a causé la mort de M. Serge 
Beaudoin, elle a été conduite en 
employant une force excessive et 
injustifiée. Il s’agit d’un abus de 
force.

Considérant les circonstances 
résumées ci-dessus et les motifs que 
je viens d’indiquer.

Considérant 1e 3e alinéa de l'ar­
ticle 30 de la loi sur tes coroners, je 
déclare qu’à mon avis il y a eu 
crimes, dont les auteurs présumés 
sont:

Roger Dion
André Castonguay et
Michel Salvail,
tous trois membres du corps de 

police de la ville de Sherbrooke.

1 «
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En ville

Les parcomaniaques...
Les connaissez-vous?... Ou 

plutôt, les reconnaissez-vous?
On les voit partout, cons­

tamment à l'oeuvre... et d’une 
vigilance peu commune. Ils sont 
à l'affût de ces maudits "comp­
teurs de temps” comme des oi­
seaux de proie. Ils se braquent 
devant le véhicule-cible, le 
crayon à la main, attendant fé­
brilement la "minute de vérité” 
qui leur fournira l’occasion de 
s'acharner sur une nouvelle vic­
time. Ils distribuent leurs jolis 
papiers bleus avec un plaisir 
équivalent à la fureur qui me 
pousse à sortir de mes gonds. Ils 
se précipitent dès qu'apparait 
"durée de stationnement dé­
passée” sur le cadran de leurs 
précieux collaborateurs. Y a-t-il 
infraction à ce moment-là? C’est 
une question qui m'agace ter­
riblement.

Dernièrement, j'ai écopé de 
deux contraventions alors que

j”accusais deux minutes de re­
tard; c’est ridicule et très cho­
quant! Un jour, j’aimerais faire 
avaler à un de ces zélés, une 
pièce bien sonnante; il y a de 
fortes chances pour qu’il ne “le 
prenne pas”, lui non plus.

Je suis parfaitement d'ac­
cord pour le respect des lois et de 
l’ordre public, mais, à mon avis, 
ces hommes sont des “troubleurs 
de paix” dans leur genre. Ima­
ginez.. un café à partir de $12 
pour 31 minutes de supposé répit 
dans une journée! Ne croyez- 
vous pas que c’est de l’ex­
travagance? Peu de gens peu­
vent se payer un tel luxe. Nous 
n’avons pas les moyens de nour­
rir la municipalité comme ça, 
gratuitement. C'est du vol pur et 
simple! Leurs “gobeurs de sous” 
sont bien assez rentables, il me 
semble.

J'admets toutefois qu'il y a 
des violeurs de loi et ceux-là

méritent une pénalisation. Mais 
il existe, par contre, beaucoup 
plus de citoyens honnêtes qui se 
soumettent aux règlements et 
qui se voient nettement traqués 
par ces rôdeurs maléfiques qui se 
glorifient de la minceur de leur 
calepin de factures au terme de 
leur journée de travail. Sans dou­
te y a-t-il de l'abus (de confiance) 
et l’abus engendre iné­
vitablement la révolte.

Je sais, malheureusement, 
que ma démarche ne changera 
pas grand-chose au "système” 
mais elle m'aura permis de dire 
ouvertement ce que je pense et 
de me défouler au nom de tous 
les autres.

Qu'on punisse les vrais cou­
pables des vrais délits et qu’on 
nous fiche la paix!

Louis» Girard 
St-tflcolas

C’est une rue, pas un parc
Chaque année avec l’an 

nonce du printemps revient le 
problème de la fermeture de la 
rue Saint-Jean mais cette fois on 
parle en plus de la transformer 
en mail et d’y installer des cafés- 
terrasses et tout un tralala.

Pourquoi tant vouloir don­
ner la rue aux piétons dans la 
seule section où les trottoirs sont 
spacieux alors qu’un peu plus 
loin ils seront obligés de re­
monter sur des trottoirs étroits. 
Un tel illogisme devrait déjà ren

dre suspecte cette supposée sol­
licitude envers les promeneurs.

Par contre, la fermeture de 
la principale voie d’accès au 
quartier dérange toute une po­
pulation qui a affaire chaque 
jour à l’Hôtel-Dieu. à l’hôtel de 
ville et aux différents bureaux au 
profit de quelques commerçants- 
tenanciers champions des at­
troupements dans la rue.

Dans le contexte du retour 
au centre-ville, la fermeture de la 
rue, qui deviendra vite un parc

Des fidéides secretes
Décidément, Jean-Paul 

Cloutier, président de la Cham 
bre de commerce de Sainte-Foy 
prend la population de cette ville 
pour des imbéciles.

Utilisant le montant de 
$100,000 provenant des payeurs 
de taxes grâce à la collusion du 
maire Lavoie (prêt de personnel 
et subvention de $40.000). le pon­
tife de la chambre vient de sta­
tuer sur l’institution d'un pan­
théon des fidéides à Sainte-Foy 
tentant ainsi d’imiter les mer- 
curiades organisées de façon 
professionnelle et accessibles à 
toutes les entreprises de la pro­
vince de Québec y incluant les 
entreprises de chez nous. Ce que 
M. Cloutier ne semble pas savoir

Regardons la scène. Un 
comité secret de sept inconnus 
ont choisi 30 amis parmi les 1,850 
entreprises industrielles,
commerciales et de services de

Sainte-Foy. De ces 30 privilégiés, 
un comité d’asservis en choisira 
trois qui seront inscrits au pan­
théon de l’excellente servitude 
sous l'admiration béate des 
“nonos” qui auront déboursé $50 
pour faire rire d’eux.

Pas de critères connus, pas 
d’inscription officielle retenue, 
pas de réglementation, rien qui 
garantit aux propriétaires sé­
rieux d’entreprises la qualité d’u­
ne telle manifestation qui se veut 
un vulgaire "stunt publicitaire” 
au service de celui que la po­
pulation de Montmagny a rejeté 
il y a quelques années

Le résultat final, les taxés 
paient, les entreprises font rire 
d’elles par le duo du 4e âge qu’est 
Cloutier-Lavoie et qui ne sem­
blent pas avoir fini de nous sur­
prendre par leurs initiatives in­
fantiles. Guy Allard

Salnt»*Foy

d'amusement, rendra les rues 
avoisinantes tout à fait inap­
propriées pour les fins ré­
sidentielles d’une population 
normale.

Il faut être bien conscient 
que les cafés-terrasses projetés 
feront doubler le nombre des 
permis de boisson déjà trop nom­
breux dans le secteur.

L’installation de la moindre 
enseigne ou affiche, comme d’ail­
leurs le simple changement de 
couleur d’une façade requiert un 
permis de la ville, et là on ac­
cepterait les parasols, banderoles 
et autres garnitures du style ter­
rain de l’exposition.

Nous sommes plusieurs à ne 
pas vouloir exercer nos activités 
dans un ghetto, aurait-il une al­
lure Disneyland.

La rue Saint-Jean est ou­
verte depuis 300 ans, il faut 
qu’on cesse à l’hôtel de ville de 
prêter attention chaque année 
aux pressions pour la fermer. 
Qu’on n’oublie pas les droits ac­
quis de ceux qui ont investi pour 
s'installer le long d’une rue nor­
male et non sur le bord d’un 
parc. Sur la rue on circule, dans 
un parc on séjourne et on flâne.

Laurent Masslcotte,
optométriste
Québec

----- Loisirs et sports--------------------
Pierre Harvey, le grand 
oublié du réseau TVA

Dans ce texte, je vais cri­
tiquer principalement le réseau 
de télévision TVA et sa diffusion 
des Jeux olympiques de Sa­
rajevo.

Dans leur diffusion, on re­
trouve certains bons reportages. 
Bien sûr, avec TVA. il faut s'at­
tendre à tout. Leur diffusion est 
principalement axée sur des 
sports spectaculaires comme la 
luge, le bobsleigh, le hockey et 
peut-être que j’en oublie, mais 
sans importance. Je veux pren­
dre la défense d'un sport bien 
connu, le ski de fond. Je trouve 
qu'il y a un manque évident de 
télédiffusion de ce sport. Et aus­
si, un grand manque de qualité 
dans les reportages, car ceux qui 
les font n'y connaissent rien. 
Vous allez me dire que c'est nor­

mal. c’est TVA! Mais il y a des 
limites. Pensez-y, des Jeux olym­
piques ce n'est qu'aux quatre 
ans, alors...

Par exemple, l'autre jour, le 
lundi 13 février, il y a eu 15 km 
do cette discipline et on a eu de 
la misère à en voir cinq minutes 
Il faut penser que cette course 
était la spécialité de notre seul 
représentant masculin canadien 
et en plus québécois. Pierre Har­
vey. TVA aurait pu au moins 
nous le montrer un peu plus 
longtemps dans sa course et on 
l’a juste vu à son arrivée. Pen­
dant qu'on voit des courses de 
disciplines pourtant méconnues 
des Québécois comme la luge ou 
le bobsleigh. Nommez-moi donc 
un athlète canadien ou qué­
bécois qui pratique cette dis­

cipline? Pierre Harvey qu'on a 
tant aidé avec des moyens de 
financement et qui fut nommé 
athlète de l'année à deux re­
prises, c’est le seul homme à 
nous représenter et on ne lui fait 
pas un plus bel honneur*

Vraiment, TVA n'est pas à la 
hauteur. On est tanné de voir 
juste du hockey et il faut qu’il 
nous en montre des parties en­
tières, comme si on n’en avait 
pas assez des Nordiques et du 
Canadien* Je suis d’accord qu’il 
nous en montre, mais dans ce 
cas qu’il y ait plus d’équilibre 
avec les autres sports tout aussi 
intéressants comme le ski de 
fond. TVA ne changera donc ja­
mais*

Stéphane Bélanger
Charleabourg

Une récupération politique
C’est seulement le ridicule 

politique ou encore le fanatisme 
idéologique qui peuvent justifier 
les propos de M. René Lévesque 
à l'endroit de Gaétan Boucher 
dont il saluait récemment la vic­
toire aux Jeux de Sarajevo, en 
déclarant “Québec 3, Cana­
da 0”. Bien sûr. M. Lévesque a 
raison de se réjouir de la triple 
victoire de M. Boucher et tous 
les amateurs sportifs partagent 
cette joie.

Mais la triple victoire olym­
pique de M. Boucher est d'abord 
le fruit d'un travail personnel 
plutôt que celui d’un élan na­
tionaliste. Affirmer le contraire 
tient de la fantaisie ou de l’ir­
responsabilité.

Si l’aide financière du gou­
vernement fédéral aux athlètes 
amateurs est insuffisante, ceux- 
ci dont M. Boucher pourront très 
bien faire eux-mêmes les re­
présentations qui s’imposent: ils 
sont mieux placés que M. Lé­
vesque pour faire valoir leurs 
besoins et seront surtout plus 
efficaces.

La récupération politique 
dont sont l’objet les athlètes est 
toujours nuisible à l’avancement 
du sport amateur et à l’é­
panouissement de l’esprit olym­
pique.

M. Lévesque et son gou­
vernement feraient mieux de se 
préoccuper de la qualité des in­

frastructures sportives au Qué­
bec plutôt que de chercher à tirer 
un profit partisan des succès de 
M. Boucher. Celui-ci mérite no­
tre solidarité et notre admiration, 
pas moins!

Marc Mlllette 
Gaspé

La logique contre 
le braconnage

Il y a au Québec des milliers 
de lacs: lacs à truites, lacs à 
brocheLs, à achigans, à oua 
naniches, etc. Ces lacs sont là 
mais ne servent que pour la pê 
che sportive.

Je trouve qu’il serait temps 
d’exploiter commercialement ces 
lacs, au moins une partie d'entre 
eux. Il serait temps aussi de lé­
galiser la vente de la truite mou­
chetée, cette autre richesse na 
turelle du Québec.

Lorsque les éleveurs de trui­

tes mouchetées pourront lé 
gaiement inonder le marché de 
truites mouchetées d'élevage, 
pas un braconnier s'essaiera ou 
ne tentera d'en vendre, car il ne 
sera plus rentable pour un bra­
connier d'en capturer il­
légalement, car l’offre sera plus 
grande que la demande et les 
prix seront ou deviendront alors 
très bas. Logique, n'est-ce pas?

Jean-Eudes Soucy
Port-Cartier

Lacune au Village des sports
(Lettre ouverte à la direction du 
Village des sports de Valcartier)

Treize jeunes et trois ani­
mateurs (trices) de la Maison de 
Jeunes l’Ouvre-Boîte du quartier 
Saint-Sauveur tiennent à vous 
signifier leur mécontentement et 
leur désarroi face au peu de ser­
vice qu'offre votre organisme re­
lativement aux risques d'ac 
cidents.

Le samedi, 4 février dernier, 
quatre de nous ont subi des dom­
mages physiques dont une a dû 
descendre d’urgence en am 
bulance après une attente d'une 
demi-heure sans aucun soin au­
tre qu'une débarbouillette d'eau 
froide.

Nous vous mentionnons en

passant que nous avions pris la 
peine d’appeler le matin même 
pour s’informer si le Village des 
sports était ouvert; sous-en­
tendant par là s'il nous était 
possible de s'y rendre sans trop 
de danger. La réponse fut af­
firmative.

Nous déplorons qu’il n’y ait 
aucun service d’infirmerie dans 
ce lieu où circulent des centaines 
de personnes par jour.

Nous tenons à préciser que 
nous ne rejetons aucunement le 
blâme sur les travailleurs (euses) 
de l'endroit mais visons plutôt les

autorités afin qu elles prennent 
les moyens nécessaires pour re­
médier à cette grave lacune.

Nous espérons qu'à court 
terme vous ferez en sorte d’avoir 
un(e) infirmier(ère) en per­
manence ou, à défaut, des per 
sonnes qualifiées avec un local 
équipé autrement mieux qu'une 
simple boite de "plasters”.

Jacquet Bernier
pour la Maison de Jeunes
l'Ouvre-Bofte
du Quartier Inc.
Québec
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Commission sur le projet de loi 42
CSST: pas d’écoute 
électronique (Sauvé)

Le fardeau économique 
irait aux contribuables

par Pierre MARTEL
"Il n’y a pas d'écoute électronique à la 

Commission de santé et de sécurité du travail 
(CSST). il ne s'en est jamais fait et il ne s'en fera 
jamais tant et aussi longtemps que je serai 
président de la CSST ”

C’est par cette affirmation on ne peut plus 
claire que le président-directeur général de la 
CSST, le juge Robert Sauvé, a répliqué hier aux 
allégations du président du Syndicat des fonc­
tionnaires de la province de Québec (SFPQ), M. 
Jean Louis Harguindeguy.

Rappelons que le président du SFPQ a af­
firmé. lundi, en commission parlementaire char­
gée d'étudier le projet de loi 42, loi sur les 
accidents de travail et les maladies pro­
fessionnelles, que la CSST faisait de l'écoute à 
î'msu de ses employés.

Dans sa réplique à M Harguindeguy. le juge 
Sauvé apporte une nuance de taille aux al­
légations du chef syndical. A la CSST. il s'est fait 
et se fait encore de l’écoute téléphonique à des 
fins de formation. Mais, il ne se fait pas d'écoute 
électronique.

"Pour des fins de formation, les employés 
commencent par écouter un employé ex­
périmenté Quand, par la suite, ils sont au té­
léphone. ils sont écoutés par leur formateur, qui 
vérifie si la formation a été bien assimilée”, a 
expliqué le PDG de la CSST.

il ajoute: "Le formateur doit brancher sa 
prise sur l'appareil de l'employé. Donc, celui-ci 
est toujours informé Les conversations ne sont 
jamais enregistrées. De plus, les accidentés ne 
sont pas touchés par cette initiative puisque le 
programme de formation ne touche que les 
téléphonistes employées au service du fi­
nancement".

Toujours selon le juge Sauvé, la méthode 
dite de l’écoute téléphonique n’est fias unique à la 
CSST. "D'autres organismes l'utilisent pour les 
mêmes fins de formation. C'est le cas du mi­
nistère du Revenu, de la Commission des normes 
du travail, de la Régie de l'assurance automobile,

L'Association 
des mines 
d’amiante ne 
veut pas de 
ce projet

par
Pierre MARTEL
L'Association des 

mines d'amiante du 
Québec ne veut pas du 
projet de loi 42, loi sur 
les accidents du travail 
et des maladies pro­
fessionnelles.

Au contraire, l’or 
gamsme s’est dit plutôt 
favorable au maintien 
de la loi sur l’in- 
demnisation des vic­
times d'amiantose et 
de silicose dans les mi­
nes et les carrières (la 
□ VAS)

En effet. l’as­
sociation estime que la 
U VAS serait très \i 
vable à la condition 
toutefois de remplacer 
l'intervention du bu 
reau de révision par un 
arbitrage médical.

La position de l’or­
ganisme n'a pas de 
quoi surprendre à la 
suite des succès que 
certains de ses mem­
bres ont obtenu de­
vant les tribunaux au 
cours des derniers 
mois. D'ailleurs, son 
porte-parole, Me Phi 
lippe Casgram. n'a pas 
manqué d'affirmer en 
commission par­
lementaire que plu 
sieurs articles du pro­
jet de loi 42 ont été 
rédigés uniquement 
pour contrer des ju­

gements déjà rendus 
ou à venir.
F réchette

Répliquant aux pro­
pos de Mc Casgram, le 
ministre du Travail. 
Me Raynald Fréchette, 
a affirmé, en réponse à 
l’accusation que le 
projet de loi 42 visait à 
contrer des jugements 
rendus ou à venir, qu'il 
n'était pas dans son in­
tention de désaisir 
d’aucune façon les tri­
bunaux de droit 
commun à qui les dos­
siers contestés ont été 
soumis.

"Si la rédaction de la 
loi telle qu'on la re­
trouve actuellement 
pouvait porter à ce 
genre d'interprétation, 
je vous signale que 
nous allons de toute 
évidence la remanier", 
a déclaré M Fréchette.

AUJOURD’HUI
IVDIA FOURNItR 
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de Bell Canada et d’un grand nombre de compa­
gnies privées”, explique-t-il

A Montréal, l'écoute téléphonique a été uti­
lisée dans le passé et l'est encore. “La déléguée 
syndicale est d'accord avec cela", explique le 
juge Sauvé qui ajoute qu'à Québec U n'y a eu que 
deux heures d'écoute téléphonique il y a six mois

“J’ai hâte que M. Harguindeguy fasse preuve 
de ce qu’il a affirmé”, conclut M. Sauvé.
Pas de preuves

Par ailleurs, selon une dépêche de la Presse 
canadienne, le président du SFPQ aurait déclaré 
à une station radiophonique montréalaise, hier, 
qu'il n’avait pas de preuve à l’appui de sa 
déclaration de lundi.

Entre-temps, en réponse à une demande du 
député libéral de Louis-Hébert, M. Réjean Doyon, 
le ministre du Travail, M Raynald Fréchette, a 
refusé d’enclencher dès maintenant une enquête 
sur les affirmations de M Harguindeguy.

"Il n’est pas utile d'intervenir pour le mo­
ment. On va attendre que M. Harguindeguy nous 
fournisse les précisions et les informations qu'il 
nous a promises pour le début de la semaine 
prochaine", a-t-il répliqué.

Le Soleil, Jeon Volhére»

Le directeur de la 
CSST, M. Robert Sau­
vé, a nié qu'il y ait de 
l'écoute électronique 
mais de l'écoute de 
“formation'.

par Plarre MARTEL
La Commission des services juridiques es­

time que le projet de loi 42. loi sur les accidents 
du travail et des maladies professionnelles, en­
traînera un déplacement du fardeau économique 
des accidents du travail de la caisse des em­
ployeurs vers celle des contribuables en général.

Témoignant en commission parlementaire 
chargée d'étudier le projet de loi 42, la Commis­
sion des services juridiques a affirmé: "Certaines 
dispositions du projet de loi ont pour effet de 
faire cesser l’indemnisation de remplacement du 
revenu après la troisième année. En consé­
quence, l'accidenté du travail à cette époque 
deviendra bénéficiaire d'aide sociale. Le fardeau 
financier qu'il représentera se trouvera alors 
déplacé vers les contribuables en général"

La pnse de position de l’organisme constitue 
le premier son de cloche en ce sens. Jusqu'à 
maintenant, plusieurs organisations patronales 
ont défilé devant la commission parlementaire 
pour expnmer un point de vue contraire.

En effet, celles-ci se sont plaintes que le 
projet de loi 42 forçait les employeurs à cont­
ribuer à une série de mesures sociales en plus de 
payer le coût des accidents de travail.
Travail de nuit

Par ailleurs, la Fédération des syndicats pro­

fessionnels d’infirmiers et d’infirmières du Qué 
bec (FSPI1Q) a demandé une modification im 
portante au projet de loi 42.

L’organisme, représentant environ 16.000 in 
firmières et infirmiers, voudrait que le projet de 
loi reconnaisse le pnncipe que le travail de nuit 
peut entraîner des maladies professionnelles.

"La définition des maladies professionnelles 
est beaucoup trop restnetive dans le projet de loi 
42. Elle exclut les maladies professionnelles re­
liées à des risques autres que physiques, chi­
miques, mécaniques ou biologiques", a affirmé le 
porte-parole de la fédération syndicale, Mme 
Hélène Pelletier.

Travailleurs forestiers

Quant à la Fédération des travailleurs fo­
restiers du Québec, elle est venue demander au 
gouvernement de modifier la formule de calcul 
du revenu à des fins d'indemnisation afin de tenir 
compte de l’aspect saisonnier de l’emploi du 
travailleur forestier.

Le ministre du Travail, M. Raynald Fré­
chette, s'est dit très réceptif à la demande de 
l’organisme. “On va regarder cela de près afin 
d’établir une certaine équité. Je retiens votre 
suggestion”, a-t-il affirmé.
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